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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER (3e ch.). 
gorrespondaneepartieulière de la Gazellt des rnouiiauz.) 

Présidence de M. Pegat. 

Audience du 25 août. 

CHOU >VCU. — ACTIOT* CIVILE. — ACQUITTEMENT. — 
DOMMAGES-INTELÉIS. PREUVE. 

j'giquillment prononcé en police correctionnelle en faveur 
d'un individu prévenu d'un délit d'homicide par impru-
dence ne fait pas obstacle à ce que cet individu puisse ul-
térieurement être actionné devant le Tribunal civil en 
miement dédommages-intérêts et que la juridiction civile 
émette la preuve des faits articulés (1). 

Le 10 octobre 1860, par une nuit obscure, les nommés 
Cros père et fils et Malardeau traînaient à bras, dans une 
des nies du village d'Ouveillan, un chariot lourdement 
chargé, non muni d'une lanterne. Dans un sens opposé 
avançait àfrands pas le nommé André Robert; il ne pou-
vait apercevoir le convoi qui arrivait vers lui à fond de 
train, et fut violemment alteint en pleine poitrine par un 
des brancards, qui l'accula contre un des murs qui bor-
daient la rue. Peu de jours après, Robert expirait, et les 
médecins déclaraient que la mort élait la conséquence du 
coup qu'il avait reçu dans la poitrine. 

Poursuivis en police correctionnelle par le ministère 
publie pour homicide par imprudence, Cros pèiv et fils 
tt Malardeau furent acquittés. Le jugement déclarait que 
leur culpabilité p'éj&il pas suffisamment justifiée. 

Le 12 juillet 1861, la veuve Robert, agissant tant en 
son nom que comme tutrice légale de sou fils mineur, 
astigne devant le Tribunal civil de'Narbonno les sus-
nommés en paii ment d'une somme de 3,000 fr. à litre de 
(biMiages pour le préjudice qu'ils lui ont causé eu occa-
àonnant par leur imprudence la mort de son mari De-

p-yjwle Tribunal, elle persiste dans ses concluions, etde-
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J tonde à être admise à faire la preuve des fait* qu'elle ar-

tonia l'appui de cette demande, 
^défendeurs opposent à la demanderesse une fin de 

«•recevoir puisée d ns l'autorité de la chose jugée, et 
"toquent le jugement rendu en police corr ectionnelle 
PM«e les inculpés, en se fondant sur ce qu'il n'est 
pMltaimment établi qu'ils se soient rendus coupables 
« laits p leur sont reprochés. 

1*2 avril 1862, jugement du Tribunal civil de Nar-
<we, ainsi conçu : 
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C n iderant que l'instance civile a pour objet le même 
JF instance correctionnelle introduite par le ministère 
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iTumem des inculpés par la iuridiction erimi--epourrait — incu'pés par la juridiction erimi-

1 hitanai naTIîer une contrariété de jugement sur le mê->kZîl Vte la même manièr ; 
"Htalïna,M8llil veuve Robert n'est point interve-
" ■ e I*. êtai » t'

 correctionnf,|le comme elle pouvait le fai-
S:tl8issaniri°U aH moins représentée par le ministère pu-
ri*lS»nt donnS llntérètde 'a vindicte publique; les deux 

''Wdfrant6?^6* avoir eu lieu entre les mêmes parties; 
îi^criminn au.x termt's d« l'article 32 du Code d'in-

• ■i^ilel'ani; ' \W;mo l'action civile est exercée sépa-
t :n'aPas été pubhVe- l'exercice en est suspendu tant 

«iln'sw1r0DI)ncè définitivement; or, ce sursis serait 
S'tconS^ P°ur effet d'éviter la contrariété, de juge-
■»iiltni.

r
:,,, uenmient di subordonner l'action civile au 

Publique, 
C"**lai«„9re -'es auteurs du quasi-délit ayant, été ac-
"""r^'t-lan.inicllou criminelle, l'action civile est dtve-
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Ton''*-- ~Paris- 21 mars 1855 ; S, 'outefois 
Principe'd »Ja jurisprudence et les âub urs 

viait cesser d être applicable 

V w que 1B nVl" pas un caractère délictueux, 
' 55> 1, 459 ) veau n ea est pas rauteur- (Cass. 

ce qui a été formellement décidé par le premier jnfrempnt ; 
en telle sorte que si, lorsque les Tribunaux répressifs ont dé-
claré qu'un fait était constant Pt que l'accusé >jn était coupa-
Lie, cumul" aussi dans le cas où ils out au contraire déclaré 
que le fait incriminé n'existait pas, ou que l'accusé ne l'avait, 
pas commis, les Tribunaux civils ne peuvent autoriser sur 
ces chefs une discussion nouvelle qui pouriait avoir pour 
résultat de mettre en flagrahte contradiction deux décisions 
souveraines il faut reconnaîtrie qu'il n'en est pas de même 
quand le jugement Criminel se borne à déclarer simplement 
que le fait n'est pas constant ou que l'accusé n'eu est pas 
convaincu ; 

« Que dans cette dernière hypothèse, en effet, le Tribunal 
répressif a seulement proclamé que, devant lui, la preuve qui 
avait été fournie par le ministère public n'a pu suffire et 
faire naître la conviction dans l'esprit d^s magistrats", ce qui 
ne préjuge nullement que tels autres documents qui pour-
raient être ultérieurement produits par k par le civile n'au-
ront pas plus d'efficacité; qu'aucuueconttanèténe peut naître 
des deux décisions judiciaires, puisque la seule conséquence 
qui en résulterai^, si ell, s étaient contraires, serait que la 
preuve, qui était insuffisante lors des premiers examens, a 

» Considérant <n fait que, par son jugement du 8 décem-
bre 1861, lnTVihunal correctionnel de Natlumno a déclare 
qu'il n'était pas prouvé par les débats qui avaient eu lieu de-
vant lui, que Gros père et lils et Malardeau eussent commis 
le délit d'homicide involontaire qui leur é'ait imputé, et que 
par exploit du 12 juillet 1861, la veuve Rob'rt, agissant tant 
en son nom que comme tutrice légale de son fils mineur, a 
fait citer les susnommés devant le Tribunal civil de Narbonne 
en paiement d'une somme de 3,000 francs à titre de domma-
ges, pour avoir occasionné la mort au sieur André Robert, 
son mari ; 

« Considérant que,-en cet état des faits, c'est mal à propos 
et en méconnaissant les principes de la matière, que le Tribu-
nal, saisi de l'action civile en dommages intentée par la veuve 
Robert, l'a déclarée irrecevable, sur le fondement qu'il y avait 
chose souverainement jugée contre elle par le juge correc-
tionnel, qui avait relaxé les défendeurs de la prévtntion di-
rigée contre eux par le ministère public à l'occasion du mê-
me fait d'homicide involontaire dont se plaignait la deman-
deresse ; 

« Considérant que la fin de non-recevoir admise par le 
Tribunal étant ainsi écartée, il y a lieu, en faisant ce que les 
premiers juges auraient dû faire, de procé L r à l'examen des 
conclusions qui étaient prises sur le fond du litige ; 

« Au fond : 
« Considérant que les parties se trouvent devant la juridic-

tion civile dénuées l'une et l'autre de toute preuve justificative 
de leurs allégations contraires; qu'aucuns documents autres 
que ceux sur lesquels a statué le juge correctionnel n'a été v> rsé 
au procès, et que dès lors il y a nécessité pour la Cour, afin 
d'éclairpr sa religion, de recourir à la preuve articulée par la 
veuve Rob rt, alors d'ailleurs que cette preuve est libellée 
d'une manière pertinente ; 

a Par ces mots , 
« La Cour disant droit à l'appel relevé par la veuve Robert 

agissant tant en son nom qu'en qualité de tutrice de son fils 
mineur, envers le jugi-m-mt Fendu le 27 mai 1862 par le Tri-
bunal civil de Nirboaoe; réformant, déchire rncevable la de-
mande île ladite veuve Roben; et avant dire droit sur icelle, 
admet ladite dîme à prouver tant par litres que par témoins 
(articulation d s faits), pour, sur ladite preuve rapportée ou 
faute d'être faite, êire statué par la Cour ce qu'il appar-
tiendra. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). « 

Présidence de M. Perrin. 

Audience du 29 août 

LETTRE DE CHANGE. — ENDOS. — ALTÉRATION. —' ARTICLE 
816 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 

Le délai de huitaine prescrit par l'article 816 du Code de 
procédure civile n'est pas un délai fatal et n'est pas pres-
crit à peine de nullité. 

Les faits qui ont donné lieu au procès à l'occasion du-
quel est intervenue la décision qui suit sont expliqués 
d'une manière suffisante par le texte même du jugement 
que nous reproduisons, ce qui nous dispensera d'entrer 
dans des détails plus circonstanciés. Voici la teneur de 
ce jugement : 

« Le Tribunal, 
« Joint la demande de mise en liberté formée par Vanden-

dale à la demanda en condamnation formée par Jeanson, et 
statuant sur le tout par un seul'et même jugement: 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir fondée sur ce 
que Jeanson n'aurait pas dans le délai de huitaine déclaré 
qu'il entendait faire usage de la lettre de change dont il 
s'agit ; 

« Attendu que, dès avant l'assignation, Jeanson avait fait 
connaître son intention à cet égard, et qu'il s'en était servi 
pour faire incarcérer Vandendale ; 

■* Attendu, d'aill'urs, qi'0 l'observation du délai de hui-
taine dont perle l'art. 816 du Code de procédure civile n'est 
pas prescrite à peine de nullité, et que Jeanson déclare de 
nouveau aujourd'hui vouloir se servir de ladite lettre de 
change ; 

« En ce qui touche la prétendue altération de la date de 
l'acceptation : 

« Attendu que rien n'mdique que cette altération ait eu 
lieu ; 

« En ce qui touche l'endos passé au profit de Jeanson, 
fondé sur ce motif que ledit endos . est postérieur au jour de 
l'exigibilité du billet: 

« Attendu que tant qu'une lettre de change n'a pas été 
payée elle peut être valablement passée à l'ordre d'un tiers ; 

« En ce qui touche la question de savoir si Jeanson est 
porteur sérieux : 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que 
Jeanson a reçu ladite lettre de change de Coppens en paie-
ment de fournitures de marchandises de sa profession ; 

« Par ces motifs, 
« Condamne par corps Vandendale à payer à Jeanson la 

somme de 900 fr. montant des causes de la 'lettre de change 
créée le 20 janvier 1855, ensemble aux intérêts de ladite 
somme à raison de 6 pour 100 l'an à par tir du jour de la de-
mande, fixe à six mois la durée de la contrainte par corps ; 
convertit en conséquence en arrestation définitive l'arresta-
tion provisoire de Vandendale en date du 21' juin 1862 et 
condamne Vandendale aux dépens. » 

TRIRINAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Droiiin. 

Audience du 11 septembre. 

LE JOURNAI la Patrie ET M. PIERRE-PETIT, PHOTOGRAPHE. 
Lejoural la Patrie a cru devoir refuser l'insertion 

d'une antmee de M. Pierre-Petit, ainsi conçue : 

Photogrphie inaltérable au charbon, portraits aussi dura-
bles que a gravure. Procédé A. Poil vin, seul inventeur. 
Pierre-Pett opère lui-môme, place Cadet, 31. 

Le «énrit de la Patrie a déclaré qu'il n'insérerait cette 
annoncepie si M. Pierre-Petit voulait retrancher les mots 
« seul i(/enteur. » 

M. Pirre-Peiit n'a point accepté cette condition, et il 
a immédiatement fait assigner MM. Sehrnitz BuHier et C% 
courtid's de publicité, avec qui il avait traité pour la pu-
blicaton dans les six grands journaux (publication, du 
reste, faite sans résistance par cinq, des grands journaux), 
et ila demandé qu'ils fussent condamné* à fuiru paroîire: 

fraies par'j?.m
aus la Patrie sous une contraime de 100 

Il leur a, en outre, demandé 5uo r,
ancs

 d'indemnité. 
MM. Scmitz Bullier et C out, à leur tour aopelé la 

latrie en garantie, et ils lui ont demau tô proi Lu. Pw-
jre compte 300 francs de dommuges-iniérêts. 

Après avoir entendu les plaidoiries de M* Rey, agréé de 
S. Pierre-Petit, de VP Eugène Buisson, agréé de MM. 
£:hmitz Bullier et C", et de M* Sehayé, agréé du journal 
L Patrie, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Vu la connexité, joint les causes, et statvant sur le tout 

pr u:i seul et même jugement : 
« Sur la d'mande de Petit contre Schmitz et Rullier jeune: 
« En ce qui touche la demande à fin d'insertion d'une an-

nmee sous pune de 100 fr, par jour de retard; 
« Attendu qu'il ressort des documents ptoduits que Schmitz 

elBullier jeune, ag. nts de publicité, se sont chargés de faire 
iisérer dans les six grands journaux : es Débats, le Gonsti-
tUionnel la Patrie, la Presse, le Siècle et le Pays, l'an-
iiuice suivante : « Photographie inaltérable au chat boa, pnr-
« traits aussi durables que la gravure, procédé A. Poitevin, 
« seul inventeur. Pierre-Petit opèie lui-même, place Ca-
«det. 31 ; » 

1» Attendu que les défendeurs ont fait insérer ladite annon» 
caftans les Débals, le Constitutionnel, la Presse, le Siècle et 
le Pays seulement ; qu'ils doivent donc être tenus de li faire 
insérer dans la Patrie, comme ils s'y sont engagés, sous pei-
O* de 100 fr. par jour de retard ; 

« Sur les dommages intérêts : 
« Attendu qu'en ne faisant point faire ladite insertion dan* 

la Paine, comme ils eu out pris l'obligation, Sohmitz et 
Bullier ont cause au demandeur un préjudice dontils luidoi-
vent réparation, et que li Tr bunal, d'après les moyens d'ap-
préciauon qu'il possède, eu fixe l'importance a 300 fr. qu'ils 
doivent être tmus d > payi r; 

« Ei| ce qui touche la deminde en garantie de Schmitz et 
Bullit r jeune, contre Garât, directeur du journal la Patrie ; 

u Aiiendu que le défendeur ne conteste pis que Schmitz 
et BuIlier jeune ne lui aient, présenté la-iîte annonce pour 
l'insérèr, mais qu'il prétend être en droit de refuser toute 
annonce, et notamment celle qui fait 1 ohjei, du procès, parce 
qu'elle indique « A. Poitevin comme seul inventeur; » 

« Utm lu que s'il est vrai que les journaux, qui ne sauraient 
à leur {ré retuser les insenions qui leur .-ont demandées, 
peuvent, dans une ceitaine mesure, exercer un droit de sur-
veillance sur la nature, les termes et la rédaction des an-
nonces, on ne saurait admettre qu'ils soient fondés à criti-
quer lemérite d'annonc s commerciales, et de contester même 
la qualité que le commerçant prend dans lesdites annonces; 
que dès lots il y a lieu de faire droit à la demande en garan-
raniie de Schmitz et Bullier jeune , 

« En conséquence, de condamner Garât, directeur gérant 
du journal la Patrie, à les indemniser des condamnations 
qui vont être prononcées contre eux, et de l'obliger à insérer 
l'annonce dont s'agit ; 

« Sur les douimjges-intérêts : 
« Attendu que Schmitz et Bullier jeune ne justifient d'au-

cune préjudice appréciable; que ce chef de demande doit 
donc être repoussé-; 

« Par ces motifs, 
a Le Tribunal, jugeant en premier ressort, ordonne que 

dans les trois jours de la signification du présent jugement, 
Schmitz et Bullier jeune seront tenus de faire insérer dans 
le journal la Patrie l'annonce susrelatée; sinon, et faute de 
ce faire dans ledit délai et icelui passé, les condamne dès à 
présent, par toutes les voies de droit, et même par corps, 
lorsque la pénalité s'élèvera à 200 francs et au-dessus, à 
pajer à Petit 100 francs par chaque jour de retard pendant 
quinze jours, au-delà desquels il sera l'ait droit ; 

« Condamne Schmitz et Bullier jeune, par corps, à payer 
à Petit 300 francs à titre de dommages-intérêts pour préju-
dice causé jusqu'à ce jour ; 

« Coo lamne Schmitz et Bullier jeune au dépens ; 
« Statuant sur la demande en garantie : , 
« Condamne Garât, ès nom, par toutes les voies de droit, et 

même par corps, à garantir et indemniser Schmitz et Bullier 
jeune des condamnations qui viennent d'être prononcées 
contre eux au profit de Petit, et ce en principal, dommages-
intérêts et frais; . 

» Ordonne que, dans le délai ci-dessus imparti, Garât se-
ra tenu d'insérer dans le journal la Patrie l'annonce dont 
s'agit dans tout son contenu; sinon, dit qu'il sera fait 

« Condamne Garât ès-nom aux dépens de la demande en 
garantie. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER (ch. correct ). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pegat. 

Audience du 1" septembre. 

DIFFAMATION. — JCSrlCE DE PAIX. — CONCILIATION. 
Les propos diffamatoires tenus devant un juge de paix sié-

ganl en conciliation, par l'une des parties contre l autre, 
peuvent donner lieu à une action en dommages inlercls . 
le juge de paix tenant le bureau de conciliation ne consti-^ 

. lue pas un Tribunal dans le sens de l'article 23 de la M 
du 17 mai 1819 (1). 

(1) Décisions conformes rendues par les Cours impériales 
de Bordeaux, le 16 mai 1861, S. 61, % 535; Aix, 30 avril 18-ttJ, 
S. 47, 2, 87, 

Le 26 mai 1862, la demoiselle Chiunier comparaissait 
devant le juge de paix de Be lai rienx, en conciliation; sur 
une demande qui lui était adressée par M. Menard, doc-
teur eu médecine, pour les honoraires qu'elle lui devait. 
M. Menard n'ayant pu comparaîire à l'heure indiquée, il 
fut représenté par M. Theron, inaire et notaire de la \ille, 
son ami. A peint: avait il pris la parole pour exposer le 
fait, que la demoiselle Chatiuier s'élance sur lui eu fureur, 
le iraiiaut de « Camille de maire , canaille de notaire* vo-
leur; l'accusant de lui avoir volé .le l'argent et des Valeurs 
commerciales, et d'avoir spolié sa-maison. » Sur la plainte 
de M. Thcou, procès-verbal fut immédiatement dressé 
contre la demoiselle Chauhiër par le juge de paix. 

Le 27 juillet suivant, sur la citation qui lui avait été 
donnée, elle comparaissait devaut le Tribunal cori ecti >n-
nel de Béziers,sous l'inculpation d'injures publiques et de 
diffamation, et avait à repoudre à la .iem unie eu 20,000 f. 
de dommages formée contre elle, et, de plus, à la n suiu-
tiou immédiate d'un acte de (légalement de la poursuite 
dont elle s'était indûmeul emparée au préjudice du de-

l,e même jour, jugement uu ...uu
U

,.., — 

prévenue à 100 francs d'amende, 1,000 francs de dom-
mages et, de plus, h r^\,,.^. i TUnou L'««*O ue aesiste-
mcgi a peine le io francs de dommages par jour de re-
tard a partir de la signîtieatiou du jugement, sauf à statuer 
à uouveau après le délai de quatre mois si elle ne s'était 
pas conformée à cet égard au jugement avant l'expiration 
de ce délai. 

Appel est relevé de ce jugement par la demoiselle 
Ch»utiier. 

Après le rapport fait par M. de Vérot, conseiller à la 
Cour, Me Lisbonne, avocat de la prévenue, conclut à ce 
qu'il plaise à la Cour, disant droit à l'appel, réformant, te-
nant l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, déclarer l'action 
de l'adversaire irrecevable; subsidiairetneiit, la déeharg r 
de toute condamnation à des dommages intérêts au profit 
de la partie civile, ou les réduire notablement, el, dans 
tous les cas, annuler, eu vertu des art. 182, lb3 et 18* du 
Code d'iustruction criminelle, pour cause d'incompétence, 
la pattie du jugement relative à la restitution d'un docu-
ment qualifié Projet de désistement qui se trouve aux. 
mains de la demoiselle Chaunier. 

Le sieur Theron a conclu lui-même au rejet de l'appel 
relevé par la prévenue. 

M. Félix, substitut de M. le procureur général, à conclu, 
de Sou côté, au rejet de l'appel. 

La Cour, après eu avoir délibéré : 

« Sur le premier chef des conclusion* de l'appelante, ten-
dant au n jet de l'action in t niée par Theron sur le fonde-
ment de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819 : 

« Considérant q ie si les Tribunaux ou'- quelquefois hésité 
sur le point de savoir s'il était néo ssaire que l'action civile 
eût été ré.-ervee lorsque les injures uu la iLff unaii ni av ueut 
été prononcées devant le juge de paix sieg ani eu conciliation, 
il s'agissait loujuurs, dans cts hypoihéses, d'injures ou de 
prop -s diffamatoires proférés par 1 ui e des parties contre 
l'auire, ou même contre un témoin; mais que, dans l'espèce 
du lilig-t actuel, il est question de paroles injurii uses ou de 
diffiinuioii qui auraieti été prononcées contre un tiers; que 
l'art. 23 susindique réserve, sans cun lition aucune, l'act ou 
à ces tiers, et que, (,ar voie de suite, il y a lieu de r y ter la 
première Uu de . un-n cevoir opposée à l'action de Theron ; 

« Sur le deuxième chef, basé sur ce que mat à propos le 
Tribunal aurait accueilli la preuve de la fausseté des faits dif-
famatoires, cutitrairein nt à l'esprit des articles 20 de la loi 
du 26 mai 1819 et 27 de celle du 17 février 185? : 

« Considérant que les témoins dont le Tribunal a recueilli 
le témoignage avaient été appeié* pour déposer sur les faits 
qui s'étaient passés dans le cabinet de M. le juge de paix le 
26 mai dernier, et que si quelques uns d'entre eux ont parlé 
de faits antérieurs, ce n'a pu être qu'accessoirement et qu'à 
titre de renseignements; que le Tribunal aurait tout au plus 
commis l'irrégularité de constater cette panie des dépositions, 
sans toutefois que cela put aucunement vicier la procédure, 
et que le Tribunal a même été si éloigné d'avoir l'intention 
que lui prête l'appelante d'apprécier la vérité ou la fausseté 
des imputations calomnieuses, qu'il n'a pas voulu fixer son 
attention sur des propos antérieurement tenus par la demoi-
selle Chaunier, et qu'il a déclaré formellement, et par un at-
tendu spécial, que son examen devait se renfermer dans les 
faits qui avaient eu lieu devant le juge de paix de Bédar-
rieux ; 

« Qu'il faut donc encore rejeter ce deuxième moyen de 
nullité et passer à l'examen du fond ; 

« Au fond, 
« Considérant que le Tribunal a sainement apprécié les 

faits de la cause, qu'il a fait une sage application de la loi pé-
nale, et que la somme qu'il a fixée pour le montant des dom-
mages est en rapport avec le préjudice que le plaignant peut 
avoir eu à souffrir; que c'est donc le cas de maintenir, au 
principtl, la sentence attaquée; 

o Sur le chef spécial relatif à la restitution d'un désiste-
ment que Theron aurait souscrit et qui aurait été remis à la 
prévenue par la personne à qui cette pièce avait été con-
fiée : 

u Considérant que, sans doute, l'article 366 du Code d'ins-
truction criminelle sur les Tribunaux répressifs, a ordonné 
que les effets qui ont été pris seront restitués au propriétaire, 
mais que cette disposition ne peut recevoir d'application que 
dans le cas où lesdits objets se trouvent, placés par une saisie 
sous la main de la justice, et que les magistrats ne peuvent 
correctiounellement condamner le prévenu à la restitution 
d'un objet qu'il aurait à un titre quelconque en sa posses-
sion, alors surtout qu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'une 
pièce qui n'a aucun rapport direct et nécessaire avec la per-
pétration du délit, m avec le dommage qui a pu en résulter; 

« Que cette action en restituiioh est de la compétence des 
Tribunaux civile; que le juge correctionnel devant qui une 
pareille demande se produit ne peut que donner acte des 
aveux qui y seraient faits en réponse; sauf aux parties à sa 
pourvoir conforméru nt au vœu de la loi ; 

o Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter a l'appel relevé par la demoiselle 

Chaunier envers le jug'tuent rendu le 23 juillet dernier par 
le Tribunal correctionutl de Béziers, et l'en démettant, cou-
firme ledit jugement; ordonne quil sera exécuté selon sa 
forme et teneur, sauf en ce qui cunc rue la restitution du pro-
jet de désistement; et sur ce chef, réformant la sentence et 
mettant à néant la dispositiun attaquée, donne acte seule-
ment à Theron de l'aveu fait par Henriette Chaunier que 
cette pièce se trouve en ses mains, et délaisse ledit Theron 4 
se pourvoir ainsi qu'il avisera pour en obtenir la restitu-
tion. » 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

présidence de M. Falconnet. 

Audience dw 19 septembre. 

IG.MlE. 

Le crime qui amène devant la Couf d'assises Victor Bo-
dei, est assurément un des plus rares qui se commettent 
en France. Cela lient 'principalement aux formalités qui 
entourent et préservent le mariage en notre pays, bien 
mieux que dans beaucoup d'autres. Mais quand ce crime 
s'accomplit, c'est ordinairement sous l'empire d'une pas 
giou qui brise tous les obstacles pour arriver à la posses-
sion de l'objet aimé. Ici nous cherchons vainement la 
passion, et nous ne trouvons qu'une incurable faihlessu 
d'âme et une cliuie .le plus en plus profonde, déterminées 
par riuconduite et le désœuvrement. 

Des deux f.anmes de l'accusé, l'une. Eugénie-Antoi-
nette Piat, est une petite femme de vingt-cinq ans. d'ap 
pareuce frêle et délicate; l'autre, plus robuste, mais plus 
âgée de dix ans, était veuve quand elle a épousé Boilei. 
Ces deux femmes sout loin d'être jolies. Elles sont mères 
toutes lieux • la première, d'uu enfant, la seconde, de 
deux enfants; et aojouid bui encore, celle-ci se présente 
dans uu étal de grossesse assez avancée. 

L'accusé est un très bel homme de trente-cinq ans. 
C'est un ancien si.us-officier qui a fait la campagne de 
Crimée, et qui appartient à une famille des plus estima-
bles. Sou père, chevalier de la Légiou-d'Honueur, était 
capitaine d'artillerie. 

La te..ue de l'accusé est toute militaire. Ses yeux sont 
vifs et intelligents. 

L'acte d'accusation, dont M. le greffier Commerson 
donne lecture, expose ainsi les faits: 

« Le 20 juin dernier, Bodel se présentait dans les bu-
reaux du service de sûreté à Paris, et provoquait lui-
même sou arrestation eu se déclarant bigame. L'iueon-
duiie l'avait entraîné au crime, et la misère le contraignait 
à venir m taire la révélation. 

« Après avoir été militaire, entré au service comme en-
fant de itoupe, il fut libéré le 7 février 1855. Devenu ser-

rl,. uiJJLa f 
.Ut 1835 

de l'armée, et par l'inconduite et l'escroquerie vous ei 
êtes arrivé au crime. C'est vous-même qui êtes venu vou 
livrer entre les mains do la justice. 

L'accusé, fondant en larm -8 : J'avais un poids sur h 
cœur. Je ne pouvais vivre ainsi. J'ai pensé que je n'aya 
qu'une chose à l'aire, venir demander pardon à la jut 
lice. 

M. le président : Vous faites bien de vous repentir, 
mais il y à ici une situation déplorable, prévue par la le, 
et que vous devez expier. 

Les deux témoins assignés sont les deux pauvres fei-
mes de l'accusé. 

E génie-Antoinette Piat, première femme de Vieor 
Bo.l< t, dépose d'uu ton sec et froid, qui indique u; ;MI-

différeneè profonde. Quand elle a su que son imr'svait 
épousé une autre femme, elle n'a pas voulu porterplainte 
Contre lui. 

Mélanîe-Virginie Lainé, seconde femme Je l'accusé, a 
peine à réprimer un tremhlemeut nerveux et manifeste 
nue vivt: émotion. 

Le témoin répond d'une voix douce auxjuestions qui 
lui sont adressées, <.t confirme les faits. 

M. l'avocat-général Hètfo soutient l'accuation. 
M* Diard, avocat, présente la défense de 'ictor Bodet, 

qui n'aurait agi, suivant lui, que sous lem|ire d'une fo-
lie très étrange, qui peut être qualifiée de mnomanie du 
mariage. 

L'accusé, reconnu coupable avec circontances atté-
nuantes, a été condamné à cinq ans d'emprisemement. 

5*3 an 
;i 

avec Eugénie-Antoinette 
«euse. A peine marié il découchait 
année ne ece...,* ,„.., ^ 

..ans. ceuo vitt.., tv. 

Plat, hlaocliis-
IVéqiifctiiineijt, et une 

J»"'*1 a" *'ait.arrivé à frapper gafè.mme. Les u r- gu la rites de son service n .'uor.,nl V«« 
chefs a exiger sa ileutissioii. 

• Au mois de juin 1858, il quitta sa femme, dont il 
avait eu un enfant, et avec laquelle il était venu s'établir à 
Paris. 

« Ainsi abandonnée de son mari qui ne lui avait donné 
aucune nouvelle, la femme Bodet pro oqua sa séparation 
d - corps qui lut piououcee par jugement par défaut i u7 
tfct ùi 1860. A ct:tie époque, Bodel e.ait déjà, à l'insti de sa 
pii uiière femme, engagé tlaus les heus d'un second ma-
riage contracté à Montlhéi y, le 23 mai 1860, avec Méla-
nic-Virginie Laiué. 

Eugénie-Auioiitette Piat ne 

COUR D'ASSISES DE LA NiÈVRi. 

(Correspondance particulièrede la Gazelle des Tibunam.) 

Présidence de M. Sauglé-Ferrière. 

Audience du lZaoût. 

INFANTICIDE. 

Les Cours d'assises, et notamment celle de laMèyre, 
sont souvent appelées à statuer sur des accusation d'iu-

■ connut la seconde union 
de s<fii iiii.ri qu'i u mois de novi nibre snivant, et e le ne 
Voulut pas déposer de plainte contre lui. 

« l'eu île mois apiès avoir délaissé sa première femme, 
Bodet avait éle condamné par le Tubunal de policé cor-
rectionnel de la Seine, le 23 aoîll 1858, à quatre mois d ; 
prison pour escroquerie': C'est après avoir subi celle peine 
qu'il connut Mélauie Virginie Lamé, veuve l'ierre, qui te-
nait, eu 1859, uuecrènnrie dans lu rue des No.vers. Il 
eut des relations intimes avec cette femme, qui devint en-
ceinte* de sesœuvies et qui accoucha au mois de lévrier 
iSfiOd un enfant qu'ils déclarèrent légitimer pur leur ma-
riage subséquent du 23 mai 1860. 

« Melauie-Virgiiiie Lamé, affirme que ce second ma-
riage de Bodet, sur les conséquences dujuel l'accusé ne 
se pouvait l'aire illusion, a été sollic té par lui, et n'a pas 
été, comme il le prétend, le résultat des obsessions de la 
famille de sa secondé femme. 

«Laconduitede Bodet dans son second mariage fut aussi 
mauvaise que dans le premier. Après avoir habité Mont-
iiiéry pendant quelque temps, il vint se fixer, avec sa se-
conde femme, à Paris, boulevard de l'Hôpital. Là encore 
il voulut échapper aux obligations de la famille. Il dispa-
rut en emportant sa malle et laissant sa femme isolée et 
enceinte. Le 4 janvier 1861, il était condamné de nou-
veau pour escroquerie, à six mois de prison, par le Tri-
bunal correctionnel de la Seine. A l'expiration de sa pei-
ne, pendant la durée de laquelle sa femme le croyait en 
Egypte travaillant au canal de l'isihmede Suez, il retour -
iiaa Montlhéi y, où sa femme était allée faire ses couches. 
Il s'y conduisit de telle façon, enla maltraitant, et eu res-
saut à la charge de sou beau-père, qu'il rtudit la vie com-
mune impossible. Sa femme, enceinte d'uu troisième en-
fant, fui obligée de mettie les deux premiers en nourrice 
«:t de venir se placer a Paris comme domestique. Q faut à 
lui, après quelques niois-de travail sans persévérance, il 
«e trouva bientôt sans ressources. 

« C'est dans ces circonstances, fruit inévitable de sa vie 
désordonnée, qu'il s'est vu amené à se mettre entre les 
mains de lajustice. » 

M. le président interroge l'accusé Victor Bodet. 
J). Vous êtes enfant de troupe. Vous avez servi dans 

plusieurs régiments. Vous avez fait la campague de Cri-
mée. Comme soldat, on n'a eu rien à vous reprocher. 

L'accusé : Jamais. 
D. Quand vous êtes rentié dans la vie civile, vous avez 

été nommé sergent de ville à Versailles. Puis vous êtes ve-
nu à Paris. Vous ne vous êtes pas bie i couduit comme 
sergent de ville ? — R. Je vous demande pardon. 

D. Vos chefs ont eu à se plaindre de vous. La vie que 
vous meniez n'était pas celle que doit avoir uu sergent de 
ville, qui est tenu de donner l'excmpledes bonnes mœurs, 
et votre vie était tout à fuitirréguhèi'e. 

Quoi qu'il eu' soit sur ce point, arrivons à votre pre-
mier mariage. Vous avez épousé, à Versailles, Eugéuie-
Au'oiue.'te Piat. Vous avez eu d'elle uu eufaut du sexe 
masculin. Vous n'avez pas tardé à vous mal conduire, et 
vous avez déserté le domicile conjugal. 

En 18o8, vous avez été condamné à quatre mois de 
prison pour escroquerie. Dans celte même année, votre 
femme a obtenu contre vous un jugement de sép n ation 
de corps Eilene s'esi plus inquiétée de vous, et lorsqu'elle 
a «pptis que vous aviez épousé une autre leinuie, elle a 
poussé I m lifféivnce, l'oubli, jusqu'à ne pas vouloir pot-
ier plainte eouire vous. 

C'est alors que voi.s-avez noué des relations avec4a 
fcuiui..' M< lauie-Vhgiuie Lainé, veuve Pierre, qui tenait 
une boutique de crémerie dans la rue des Noyers. Eu 
1860, cette femme est devenue mère d'un enfant qui a 
ete inscrit sous votre nom. Plu-, tard, vous êtes entré eotn-
ire garçon de marchand de vin a Ivry, et le 23 mai 1860, 
vous avez épousé- Mélanie Lamé. Pourquoi l avez-vous 
épôûséet 

Qu'avcz-vous fuit alors? Voire inconduite a été plus grande 
qae jamais, et api ès avoir eu deux enfants de votre se-
conde liinine voué l'avez abandonnée, lorsqu'elle était 
enceiiiie pour la troisième l'ois. Dans volie second maimge 
connue tans le premier, Votre cou lune a eié irreguu. ru 
«t violente. Aussi qu'est-il arrive? Vous avi z été coudaiti-

, ne une secouie lois à six moi» de pii-ou pour escroqué-
lie. Voilà votre existence. Vous chez sorti honnête homme 

faniici.le, mais rarement dans des circonsiauees aussi 
«""u6>0 «lave» que celle qui est au lourd'M ^ " 
mise au jury. Il arrive *„„„,.„,

 ;
H T Que !,f,ivr'' 

jeune fille, devenue » e,ule i>P''es avoir été séduii^par 
de trompeuses promesses, pour cacher sa houle conçoi le 
inr-j .t d,. .... .débarrasser de son enfant, et se rend cotita-
ble d'iufamicido ; il arrive souvent au-si'que des files 
perdues de mœurs, n'ayant plus dans le cœur auciiis 
bons sentiments, se livrent périodiquement à des actesde 
cette nature ; mais il est rare de voir line femme marée, 
après être parvenue à cacher sou iucouduite et sa gos-
sess'e à sou mari, concevoir l'idée d'un crime et ( exècjter 
à l'uisu de sou mari, et le tromper de la façon la plusiiu-
dacietise ; c'est pourtant ce que l'accusation reprocle à 
Solange Poiard, femme de Jean Pabiot, cabaretière, le-
meiirant à Vieiimaiiuay, arrondissement de Cosiie-ur-
Loire. 

L'accusée ayant été introduite, M« Balaulreau, avocat, 
pn n I place au bauc de la défense. 

M. de Berienger, procureur impérial, occupe le sege 
du ministère publie. 

Après les fotm dités d'usage, M. le président ordoine 
la lecture de l'acte d'accusatiou, qui est ainsi conçu : 

« Au commencement de 1862, les h ibitauts de Vîeiluan-
nay crurent remarquer que la femme Pabiot, née Sbliuge 
P ta. d, d'une meomluiie notoire, qui tient avec son nui 
une auberge tlaus le pays, était enceinte. 

a La pjossesse de celle femme mariée n'avait pou/tant 
au premier abord, rien d'extraordinaire; mais l'obstina-
tion de Solange à la cacher et l'apparente ignorance de 
son mari, qui affirmait qu'elle n'avait qu'une suppression 
de règles, excitaient l'étonnement de tout le moufe. 

« Au commencement du mois de juin, les vjisins de 
eet'e femme s aperçurent que le volume de scji ventie 
avait diminué, et arrivèrent à cette eouclus ori qu'elle 
avait dû laire disparaître son enfant. 

« Lajustice fut aussitôt informée, et le docteurEkmdin-
fut requis de procéder à Ja visite de Solange. 11 pensa 
qu'elle avait dû accoucher depuis trois semaines environ; 
mais le long espace de temps ne lui permettait pa d'affir-
mer qu'il en fût ainsi, en présence surtout desdénéga-
tions énergiques de cette femme qui soutenait |que les 
prétendues apparences de grossesse étaient ducs à une 
longue suppression du flux menstruel. 

« Cependant des recherches actives étaient fûtes dans 
tous les appartements des époux Pabiot ; elles amenèrent 
la découverte d'un placenta enfoui dans les ceridres du 
four. En présence de ce fait qui révélait un récent ac-
couchement, l'accusée ne pouvait plus persister dans son 
premier système de défense, et elle reconnut qui, en ef-
lèf, à l'époque indiquée par le docteur, elle avaii mis au 
monde un enfaut qui Sèlait pas des œuvres de son mari. 
Celui-ci lui ayant plusieurs fois reproché sa grossesse, qui 
était un outrage à son honneur, elle s'était efforcée de lui 
faire croire à une maladie qui n'existait pas en réali.é. 

« Le 29 mai, vers onze heures du soir, pendant que 
son mari et toute sa famille étaient plongés dans le som-
meil et qu'elle se livrait encore aux soins de son ménage, 
elle se sentit prise des premières douleurs de L'euSate-
meut. Elle appuya alors sa lête et ses brassur un bauc et, 
avec un courage inouï, elle mit au monde son enfant sans 
pitisser un seul cri. 

« Voulant à tout prix faire disparaître le témoin irrécu-
sable de son a.iu'tère, elle l'enveloppa, sans le regarder, 
dans un jupon et alla se coucher auprès de son mari. 

i Ce ne fut que le lendemain vers quatre heures du 
soir que, profitant d'un moment où elle était seule, elle 
put creuser dans sou jardiu un trou de 30 centimètres de 
profondeur et y enterrer sou enfant. C'était, a dit l'ac-
cusée, pour calmer les soupçons de son mari qu'elle fai-
sait disparaître son nouveau-ué, et elle espérait retrouver 
l'affection que son inconduue lui avait fait si justement 
perdre. 

« L'enfant fut trouvé à la place indiquée, et le docteur 
chargé de l'examiner déclara qu'il était ué à terme, via-
ble et qu'il avait vécu. La mort devait être attribuée à 
l'asphyxie. Sur ce point, les constatations de l'homme de 
l'art étaient confirmées par l'accusée qui d. clarait qu'elle 
avait enveloppé sou enfaut daus uu jupon immédiatemeut 
après sa naissance. 

<t La dissimulation de la grossesse, l'accouchement 
clandestin; la disparition de l'enfant, tout démontre la 
culpabilité de la femme Paliot, qui est eucore prouvée par 
ses propres aveux et lescoustalaiioas de la science. 

« Eu conséquence, Solange Poiard, femme Paliot, est 
accusée d'avoir: le 29 mai 1862, à Vieilmauuay, douué 
volontairement la mort à s >u enfant nouveau-ué. . 

« Crime prévu et puui par les articles 300 et 302 du 
Code pénal: » 

Après cette lecture, on fait l'appel des témoins qui se 
retirent dans leur chambre, et M. ie président procède 
ensuite à l'interrogatoire de l'accusée. 

D Q i 1 jour êtes-vous accouch ée? 
l'Ascension; 

D. N'avez-vous pas dausé au bal de la fille de l'adjoint, 
le 3 juin?— IL Non, mais le lendemain; corn ue il man-
quait une danseuse pour rendre service aux personnes 
qui étaient là, j'ai dansé avec un jeune homme que je ne 

connais pas. 
D. Vous avez dit dans l'instruction que vous étiez ac-

couchée dans la chambre du bal, la tête et_ les bras ap-
puyés sur un bauc; étiez-vous accroupie on à genoux? — 
R. Je n'étais ni accroupie ni à genoux, mes jambes n e-
taienl pas pliées. 

D. Aviez-vousde la lumière?—R. Non, la chandelle 
brûlait dans la chambre du milieu ; et quoique la porte 
de séparaiiou fût ouverte à la place où j'étais, la lumière 
n'y parvenait pas. 

D. Combien de temps avant votre accouchement avez-
vous senti les douleurs?— IL J'avais ressenti des dou-
leurs d'abord légères le malin, et'de plus fortes en plus 
fortes à mesure que le soir venait. J'étais occupée à laver 
la vaisselle dans la chambre du milieu, lorsque les dou-
leui s sont devenues insupportables, et c'est alors que je 
me suis retirée dans la chambre du bal et que j'ai accou-
ché. 

D. Avez-vous entendu crier votre enfant?— R. Non; 
c'est peut-être un malheur qu'il n'ait pas crié. 

D. Le médecin dit qu'il a respiré. — R, Je n'en dis-
conviens pas, cela peut être, mais je ne l'ai pas entendu 
crier. Je n'avais qu'une préoccupation, c'était de le cacher 
à mon mari. 

D. Vous auriez dû faire tous vos efforts pour le ramener 
à la vie. — R. J'aurais bien mieux fait, mais j'étais trop 
préoccupée quand je l'ai roulé dans mon jupon ; je l'ai fait 
très doucement et je ne l'ai p as senti remuer. 

Après l'interrogatoire on passe à l'audition des témoins. 
Au nombre de ces témoins se trouve M. le docteur 

Rlandin, qui a fait un rapport écrit dans l'information. Le 
docteur reproduit à peu près ainsi son rapport : 

J'ai procédé, dit il, à l'examen du cadavre de l'enfant et j'ai 
consulté les faits suivants : Cet enfant, du sexe féminin, bien 
conformé, p"sait 1.900 grammes ; sa longueur totale était de 
4-< centimètres longueur d-s enfants â terme et poids d'un 
enfant un peu faible. 11 existait à l'ombilic un bout de cordon 
sans ligature d'une longueur de 12 centimètres ; son extré-
mité libre était inégale et indiquait qu'il avait été déchiré et 
non coupé. 

L'état avancé de la putréfaction no m'a pae permis de 
constater aucune, lésion extérieure", partout l'épidémie se dé-
tuiiaib^i ir uci me était ve.au.i e et ijulrétlé. 

M..;u d,. toutes mes constatations e' opérations, je conclus 
que l'enfant est né à terme, bien conformé quoique faible , 
qu'il est né vivant; qu'il a incomplètement respiré, ce qui 
est démontré par l'éat des poumons; qu'il est mort immé-
diatement après sa naissance, ce qui indique l'état du gros 
intestin rempli de mécouium. 

Que la mort parait è re le ré-uUat. de l'asphyxie par défaut 
d'air, cetti»'enfant ayant été probablement envelnppéo immé-
dia ement après sa naissance dans le vêtement qui la recou-
viau encore dans la terre. 

Payés. 
lu ' ' °* ^^'U 

du 30 juin, n'est pas exact. Il n'est pas tenrfndue 

moi. 

Jacquehn était porteur, il s'en trouvait den* 
vous, l'un de 50 fr., payable le 31 mai- l'»m 
payable à la fin de juillet. ' 1 m*<lb$ 

La prévenue : Ces deux billets ont été 
que on M. Jacqueliu, relativement à 

•—loue 
le*oirS 

M. le président : Où av: z-vous effectué le iw 
La prévenue : Chez M. Jacqueliu ' aieiûeiit> 
M. le président : Si cependant des témnin 

établir que dans la soirée du 30 juin M Jacoiî r VeQa* 
chez vous? ' ^ueUQ est,!;, 

La prévenue : J'ignore si quelqu'un inventer 
chose contre moi ; tout ce que je puis dire f*^ 
venu à la maison le tantôt seulement, vers' miT^1'^ 
ses billets, je n'ai pas connaissance qu'ils aienV ^"M 

M. le président : Pouvez-vous prouver anp^'
 ÛI?Nt 

payé les deux billets? H B Vo>« it, 
La prévenue : Oui, monsieur, puisque îe ie, . 

possession. Du reste, ils sont ici. s ai 

M* Brizard, défenseur de la prévenue fait 
deux billets sous les yeux du Tribunal et dusiemt?' 
lin. Ce dernier les reconnaît. il% 

M. le président, au sieur Jacquehn : Eh bieni > 
vous à dire à cela ? ^«fy 

Jacqueliu : Ma foi, monsieur, je croyais bie 
étaient détruits. J'avais pourtant vu fl unb..r «y' Kl 
daus la cheminée; il paraît que ce n'étaient n* 
qui brûlaient. ***** 

M. te président, à la prévenue : Pourquoi \w 
perquisition que l'on a faite chez vous, u'avcz.y8 

représenté ce billets? ' "S 
La prévenue . On ne me les a pas réclamés. Ces 

sieurs m'ont parlé seulement de billets qui ne m
e
 ̂  

riaient pas. 
Des témoins viennent établir que dans la soirée d'■ 

juin ou a vu le sieur Jacquehn se diriger vers leX2 
de la femme Héron et eu sortir quelque temps auS 
présence de ces déclarations positives, et qui doan^ 
démenti formel aux assertions de la prévenue 
décide à reconnaître que Jacqueliu est bien 
ctto aux j...u- et Heure in liqtiés. « Voici 

R. Le jour de 

Enfin, le docteur, pressé de déclarer si, dans sa pensée, 
l'enfant a vécu, répond qu'il a à peiné vécu et respiré, il 
croit, il suppose, il n'est pas affirmalil'. L'eufaut, suivant 
lui, a sticciiuihé à une asphyxie. 

La déclaration du docteur devait jouer un.grand rôle 
dans les discussions du ministère pu die et de la défense; 
aussi SI. de R irreuger, procureur impérial, après avoir 
r.p,)elé. avec un grand bonheur d'expression et une 
grande élévation dans la pensée, tous les faits de l'accusa-
tion, s'empare du rapport écrit du docteur et le discute 
avec une grande clarté. Suivant ce magistrat, il n'y a pas 
place au doute, et une condamnation doit iulerveuir con-
tre cette femme indigne qui iion-seulemetit a méconnu 
tous ses devoirs d'épouse, mais encore s'est rendue cou-
pable du crime d'infanticide 

M" Balandreau, an contraire, s'empare du rapport oral 
du docteur, de ses hésitations, et, en conclut qu'il n'est 
pas démontré que l'enfant ait respiré. 

Après le résumé dè M. le président, le jury se retire 
dans la salle des délibérations et eu revient bientôt avec 
un verdict négatif. Eu conséquence, l'accusée est ac-
quittée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Moulnier. 

DESTRUCTION DE TITRES. — SOUSTRACTION DE BILLETS. 

Le nommé Claude-Noël Jacquelin, propriétaire à Blé-
ré, avait escompté plusieurs billets, les uns souscrits par 
la femme Héron (Reine-Eugénie Proux), tailleuse, au 
profit de personnes qui les avaient endossés; les autres 
souscrits au profit des époux Héron, qui les avaient pas-
sés à son ordre. Ces billets, au nombre de treize, for-
maient un total de 1,033 fr. 

Le 30 juin dernier, la femme Héron envoya son ap-
prenti, à deux reprises différentes, chez le sièur Jacque-
liu, pour le prier de venir régler son compte chez elle. 
Ce dernier ayant refusé, elle alla le trouver et insista pour 
qu'il Vît à son domicile, sous le prétexte qu'une person-
ne qui avait consenti à lui prêter de l'argent pour payer 
les billets ne voulaù pas être vue. Jacquelin céda à ces 
instances, et après avoir mis les treize billets en question 
dans son portefeuille, il suivit la femme Héron jusqu'à sa 
demeure. -

Il était dix heures du soir. La femme Héron introduisit 
son créancier dans une petite pièce située entre la bouti-
que et la cuisine, et s'écria en entrant : « Ah ! mon Dieu ! 
il n'est plus là; il se sera sa,ns doute ennuyé de nous at-
tendre ! » 

— Qui.est-ce qui n'est plus là? qui est-ce qui s'est lassé 
de nous attendre? demanda Jacquelin. 

— La personne qui devait me prêter de l'argent pour 
vous payer, répliqua la femme Héron. — « Pierre? 
Pierre? coulinua-t-elle en paraissant s'adresser à quel-
qu'un qui aurait été dans la cuisino, va donc le chercher. » 
Puis revenant près de Jacqueliu .- « En attendant, dit-elle, 
nous allons faire notre compte. » 

Jacquelin s'aperoehe d'un meuble sur lequel il pose ses 
billets. On lui donne une plume, du papier et de l'encre, 
et lu voilà en train de supputer hs sommes qui lui sont 
dues, eu passant de droite à gauche les billets, au fur et 
à mesure que le moulant eu est inscrit. Tandis que les 
chiffres se rangent en ligue de batail'e plus ou moins ré-
gulière, la femme Héron vient jeter un coup d'œil sur ce 
relevé comme pour en vérifier l'exaclilude. 

— Ce sont bien là tous les billets? dit-elle. 
— Oui, assurément, répliqua Jaquelin. 
— Eli bien ! faites doncoien vile l'addition. 
Eu disant cela, la femme Héron saisit to ts les billets 

placés à la gauche de Jacquelin et s'enfuit daus la cuisine, 
dont elle referma la porte à clef. Jacquelin court après 
la lemme Héron, mais il arrive juste au momeut où le jeu 
de la serrure mettait entre lui et ses billets une barrière 
îujiancbissable. Il appelle, il frappe à la porte. Point de 
réponse. Knffil, au bout de quelques minutes, la porte 
s ouvre, la femme Héroq paraît sur le seuil et dit: M. Jac-
queliu, vos billeissoni biûiés, regardez. » 

Jacqueliu porte ses regards vers la cheminée de la cui-
sine qu un geste lui indique, et il voit, en effet, des pa-
piers qui achèvent de sb consumer. 

Voila, d'après la version d,. Jacquelin, comment se se-
rait passée la scène du 30 juin. 

Citée devant le Tribunal correctionnel comme prévenue 
de destruction de biiiets, la f. 
points les faits tels qu'ils 
gllaut. 

M. le président, à la prévenue : Parmi les billets dont 

mime Héron nie de 
sont racontes par le 

ious 
plcll-

venu cbei 
ajoute^ , 

meut les choses se sont passées : Je suis alfe
c

|, jî" 
Jacqueliu, et je lui ai payé le billet de 50 lt

m
 ^* 

francs que j'ai retenus et qu'a mon avis il m/fo,™ 
manifesta ou méconteutemeul et me dit que je im 
rais cela à la du du mois, à l'échéance au biliatt 
francs. Alors, je lui dis de venir chez moi eilaieV 
payé le billet de 200 fr. » ' J ; 

SI. le président : Pourquoi avez-vous nié si Ion* 
que Jacqueliu fût allé chez vous le 30 juiti au soir; ' 

La prévenue : > omuie j'avais retenu -^8 fr surlei 
tle 50 fr., une personne me disait que j avais eutaj 
me payer par nies mains. Ou m'a reproché eela trçjZl 
meut, et l'on m'a engagée à n'eu pas parler. 

Il le président : Vous dites avoir payé le 
•200 fr. le 30 juin; alors, remarquons-le, q té ce billet 
lait pas encore échu. Comment se làii-il que peu ils 
avant vous ay. z laissé protester uu effet qui vuih, I 
présenté p.r uu huissier? H eût été plus raiiouuel,etf 
semble, de payer éelui la 

La prévenue : Je voulais me libérer compléteiWn| 
M. Jacquelin. 

M. le président : Le Tribunal se demande encore 
l'exhibition tardive à cette audieice des deux biheudu 
vous n'avez parlé, ni lors de la perquisition .laite à ni 
domicile, ni daus l'instruction, n'est pas une preuveCMI 
tre vous de la possession frauduleuse de ces titra, 
d'ailleurs dans celte affaire utie autre cireonsMBf 
selon moi, est très significative : c'est la persistance f 
vous avez mise à attirer Jacqueliu dans votre mai*; 
30 juin. Vous lui avez fait dire deux l'ois de passer à 
vous ; et ne le voyaut pas venir, vous êtes allée» 
même le chercher. Cette persistance s'explique faciltffli| 
par l'intention que vous auriez eue de soustraire ' 
tels, et s'accorde parfaitement avec le récit des Jacquelin. 

Le Tribunal renvoie la femme Héron de la plaiatewq 
qui concerne le délit de destruction de titres, nwiito 
condamne, pour soustraction frauduleuse de 
quatre mois de prison et aux dépens. 

PARIS, 19 SEPTEMBRE. 

Le train de Strasbourg venait d'arriver à 
Paris ; les voyageurs s'étaient hâtés de descendre des» 
tures, et chacun, son bagage à la main, s'empressait 
gagner son gîte. Un seul voyageur n'était pas des» 
c'était un jeune Allemand, Ceorges Frédérick, qui,* 
sur la banquette d'uu wagon de troisième classe, N' 
à faire tourner la machine. « Votre billet, lut dit un^l 
ployé en montant dans le wagon et le tirant yar * ■ r 
— Mon pillet ? — Oui, votre billet? — Est-ce 
arrivé à Cocherel? — Mieux que ça, vous de»11 

Voire billet? » , „ 
Frédérick donnait enfin son billet, et l'empei 

quait qu'il avait été pris à Forback pour la des» 
Cocherel, mais que le mot Cocherel avait été e» : 
me, indépendamment du nom de la destin^"açja 
t utes lettres, le billet porle uu numéro qui raP^J 

destination, l'employé ne pouvait s'y tromper e ̂  
.|S>' le jeune Allemand à"passer au bureau et a p»}<* 

F c'était lui demander 1*5 

Traduit aujourd'hui devant le 
sous la tloobte prévention d'escroquerie au 

plément de sa place . 
Frédéric n'avait pas un denier dans sa poche-

Tribunal co-r 
prejofl 

PI de W la compagnie du chemin de fer de 1 Est et 
dage, le pauvre Allemand a fini par avouer s . 
rie; il venait à Paris pour l'aire fortune et " CJ ̂  
voir la commencer impunément aux dépens ^ 
de 1er. U a été condamné à un mois d'etnp"5 _ 

Quand vous avez à prendre une voito» ^ 
le vous assurer de l'état de la wito^^i 

1 

est bon 
val; mais il est plus prudent encore de vous m 

l'état du cocher. Pour n'avoir pas pris cet^S»* 
vo ci bts tribulations qu'oui eues à subir, a

 M
,$ 

de la nuit, M. D... et sa jeune femme, 
vi,#:1 

i*. 
jourd'hui les raconter à la police eorrcei-oun;:_ 

Le 4 septembre, vers onze bJjJ,H 
mou mari et moi nous étions à Baliguolles-

iW D 

pris une v.iture de place, en disant au cot „
e

u*| 
conduire rue des Maçous-S abonne Le 0 ^t,^ 
l'ait aucune < bservalion, monte sur s°n,

tJ
'
t)0

uleç*Ij 
meuait fort graud train, lorsqu'arrivessur ^ck»^ 
S"bastono| à ino us de cinq inimités uedit ««"l 

SH
 voiture etnou^^ 

i ne s*>lU 

pol, a ino us de cmq 
çdns-Sorbonne, il ariête 
cendre. No s lui répondons que im"s 

core chez nous, et nous lui rappelons po» j 
iusiste pour que nous descendions; et t .

 lfia
g«î: 

sions, il nous dit, eu uu fort m«uva's ^ 
bleu I puisque vous ne voulez pas quiu^ ^

 K
,
 :

ii'; _ 
vais vous verser. » Il remonte sur ̂ a^

er
t'
S
8cool2iJ 

menace nous pensions qu il allait ache , ^,1, C cbevii - 'ri 
il en tut tuut autrement; il fouette sou ^

 ul
,,i.- j 

sa voiture,en nous criant: « Pui-s*} j
 ya

y"toO* 
vos volontés, je fais aussi la mienuç; J<- ^ ^ ^tU" 
duire où je vous ai pris, à Batignoll^. 

;1 k 



GAZETTE DIS TillfiUNAIX DU 20 SEPTEMBRE 1862 
921 

S 

laiet. 
stalj, 

% 
"»«, 

IÀ 

en tu 

etld 
%| 

1» 

eau 

!5n 
** 

au 

Ù 

le il 

leln'l 
sH 
agi 

au] 

« 
nié 
a ;, 
(en 
l,;!| 

e nui 
cei|< 
sOil,l 
a à 

eiU| 

an S était avancée,.. _ „ ̂  
rand train 

malgré 
i^j,ire";;"étious déjà à 

l|ire| laut, pour ii""1 
mon m in 

de son cheval, et comme 
no" cris, nos appels au se-

co 

dù'»!eu"-

sans avoir ren-
nous venir en aide. 

1er la rue Blanche, le cheval avait 
otita pour ouvrir la 

en avant, à la 

reci b.rc ne 

son pas; w" en •jr 

de la voiture et Courir 
desc*"u t Ao vj[,e n eut enfin le bonheur 11 n cpr^eiit^ie 

"dans le haut de la rue, le ramena vers 
lOilUi 

airer un 

I" c*uarrêté, 
dJ'ie-, à son tour mterpe 

il- "'1* vient de l'aire sa femme. 
confirme 

pouvant donner aucune excuse a sa con-
non satis faire beaucoup de résistattce. 

' fait de tous points le mê-

me^tutq^ai irrêté le cocher confirme la résistance 
au moment de sou arrestation, 

m prévenu : Votre conduite est de ÏÏ'ia^P.0,8^ q«" , «résident, 1 des plus blâmables; il est intolérable que des 
(oui f°ml' ■

 se
 doivent tout entiers au service du public, 

jocïérs, q* voyageurs et aillent même jusqu'à la ré-
ST- les lois ; vous étiez ivre, sans doute ? 

«r_..„ n,,,,» Kinn In imoser mon prési-,o!le Lnu ■ Vous pouvez bien le penser, 
Le P ■ 1 éa je rue rappelle rien de rien. 

ln1,l>.'ii,l',i.,„nUiip' réoonse de tous les ivrognes; elle ne ii i>pUjrnelle réponse 
■ > latientatne si trop souvent elle n'était déso 

seli
,it |u^f"

(
i
lfler

 |
es

 cochers à faire partie d'unes iciété Kans obliger -
L

m
-
e
 ne pourrait-on, puisqu il y a des surveil-

detefflp
CT

' '|
es

 surveiller assez, pour ne pas exposer le 
junte M P . '., '

 a
'
uu

 cocher ivre et aux dangers qu'il 
puniK »l*W»MM» o 

f* Tihunal sur les conclusions conformes du minîs-Le IP|j
u a

 condamné le prévenu, Adolphe Dubouruial, 
Sfe joms de prison. 

zouave du i" régiment, François-Joseph Plé, _ Uu 
* î> Ai' viiiut-sei't a 
aï' ; .,? Tribunal correciionnel sous l'inculpation jyji devant te • ■ 
gwve de blessures 

ans, en congé illimité, à Paris, est tra-
tionne' 

volontaires faites avec uu couteau 
Il se présente devant le Tribunal en cosiume de 
.•îerrassier, blouse bleue et pantalon de toile, 

Pantin depuis l'obtention de son congé. 

;ai(ll| 
es» 
ail* 
nk 

■oui 
m» 
•M 

\ 
|'srfi[ 

eU» 
ion 

t 

issw 

>iai oii'il exerce a 
M le pié-ilent, après lavoir interpelle sur s s noms, 
fosioti et demeure, lui rappelle qu'il -a été condamne 

^ lois dont une fois à deux ans de prison pour vol et 
"■"1 ai s de surveillance, -et ajoute : Ces coudamnaiions 

ri'ieiildû vous tenir en garde contre vos mauvais ins-
f liât la violence de votre caractère, et cependant l'acte 

onTOW reproche est d'une brutalité injustifiable, et on 
2e là pas comment vous pourrez l'expliquer. Nous al-
Lj entendre le témoin principal, le sieur Roger, votre 

V1%siùr Roger, conducteur d'omnibus, vingt-cinq ans : 
LP31 a'f.fît, à uiiuuit et demi environ, je me trouvais sur 
lutrott*) en face le dépôt des omnibus, avenue des Ter-
nes. Tout à cmip un zouave, passant auprès de moi, me 
noria uu violent coup dans les reins. Je crus d'abord avoir 
reçu un coup de poing, mais presqu'aussitôt je sentis une 
douleur aigoë. et mettant les mains à la place où je venais 
d'être frappé je semis le sang couler. Je compris alors 
Iqnéj'avais été blessé avec un instrument tranchaut et j > 
trmi a m--s camarades d'arrêter le zouave qui venaii de 
rue dernier un coup de poignard; ils se mirent aussitôt à 
sa poursuite et l'arrêtèrent. 

Je ue eounaissais pas ce sol iat, je ne l'avais jamais vu ; 
il n'avait donc aucuu motif pour me frapper aussi lâche-
ment et aussi brutalement ; j'ai perdu beaucoup de sang 
dans le momeut, mai-heureusement la blessure n'a pas 
feu pour'ffiei de suites dangereuses, quoiqu'on m'a dit 
que s'il avait frappé un pouce plus haut il me tuait. Dans 
e premier Bornent je me suis cru perdu ; je me disais: 

« Je vais mourir','« cependant je ne voulais pas mourir 
sans secours; j'ai couru autant que j'ai pu chez le phar-
macifu, mais-j'étais si troublé que je ne pouvais trouver 
tasonuétie; quelqu'un est venu à mon secours, je'suis 
entré ch.'Z le pharmacien et on m'a pansé; je n'ai été 
malade que huit à dix jours. 

M. le président : Savez-vous comment il a été arrêté ? 
h sieur Roger : Comme je criais : A l'assassin ! un de 

»scamarades a vu passer le zouave et lui a demandé ce 
qu'était; il lui a répondu : « C'est une bêtise, laissez-
wpasser, » et il l'a laissé passer ; mais U y a un jeune 
muner, le sieur Bouilly, qui, voyant qu'il avait une arme 
• Nam, l'a suivi. Le zouave se sauvait vers les fortifi-
auonsèt montait l

e
 talus à quatre pattes comme un chat, 

» le serrurier lui a mis un pied sur le sien, et après 
«courte latte l'a terrassé, lui a mis son genou sur le 
wet ta désarmé de son poignard. C'est en ce moment 
Renies camarades sont arrivés et ont aidé le serrurier à 

"' voilà ce qu'on m'a raconté. plier : 
*. te président : Précédemment au moment où il vous 
reucouire, n'avait-il pas donné un coup de couteau à 

«Q Cheval qui passait sur la route ? 
JtT" R,,9eri 0<M> à un cheval appartenant à un 
'*■] de vounre ; on me l'a dit, mais je ne l'ai pas vu. 
^président: Prévenu, vous entendez. Quelle ex-
gjjj u Pouvez-vous avoir à donner à une telle agres-

J;? Prévenu, baissant la tête et à voix basse : Je n'en 
";n«. je ne puis rien dire, 
g '" Président : Paraissait-il ivre? 

NïaiS RTr\ avec éllerS'e : Je ne pense pas qu'il 
feiu'm,. , ,'pr''ssoa C0UP do couteau ; il cherchait 

il le C0({uin ! Pourquoi ? demandez-lui. 
l/;?!efent •• Ce jour-là était-il habillé en zouave? 

ur HfTr ■ Oui, monsieur le président. 
Président, au prévenu : Vous n'étiez pas ivre, 

Asiate
 :

 expliquez donc le mobile de votre ac-

pts
 pevem

- Je ne peux vous dire, je ne me rappelle 

STr!.mp'T'ble de ri(
'
n
 obtenir de plus du prévenu 

Wffl ut, et toule l'attitude accusent utie sorte d'hé-

X aÛS (le n.i, 11 Prison et 2U0 fr. d'amende. 

r fe 

,sur !es conclusions sévères du ministère 

P i ^nttJS^f, COûd-amné j0^h Pié à 
t^tnt-hie s'i - nv.h'Twi nous appelions l'attention sur cette clas-'.. L V^iaiteu 
^acieny f - P .us..80umit j«<"»«8, toujours habi-
^Prétexte -' * ' s aUauheUt «ox vieillards, 

1 
.tu 
ftfl 
et*1 

. I 

i 1 

Bai " 0U,S0'1S un autre, exploitent leur pu 
l«8 vieillards ne sont pas pusiilaui ^"m^ t'arnveque ces hardis 

nSe; c'«t ce n!;^ avec„eQergie par 
i
t
^^di

l
^

(
!
ui

,
vient d'arriver a l'und'eux 

exploiteurs de la 
une vieille barbe 

, ,.
 ;

 "o,s dernier, M. B.. , rentier, âgé de soixan-
C^ur.- }Tm™'< à dix du soir, non loin 
« c,llû"s de , dns m lieu assez désert, près les 
S^Chahif

0
,"

6 de Glichy- M- B- était bien 
5 le soie brillait la sou gilet 

1 
et 

J» 

ets 
- ''' 't 'ti'levh TUCh'^a sa m

outre. Uu quidam. 

aux
 ^^","1

 aus
-. presque eu haiilous, au n't'^tr, 

« l[^ «s danT " "as ''urs, vient se camper devant lui, 
"sir.,

 :
 „ P?eh'S lui dit, eu lui lanç mt un re-

. s sons (iU's !"lcne' vous.vous allez me don 

- "je sou,-'-'/^02 
e sous, lui répond la 

votre chemin. — Si vous I / Pas „, 

-ù '
 l

»e, vue,
 a,,nû,,z-moi du blanc ou du jauue; 

M
^Un'''U'^t " uu ""uveau refus de M. B .., 

f b.. T*rm*u,±^
 (I"Wq,

!(
.N pas, s'assure par un re-

revient vers M 

allez me payer un canon. » 
A cette nouvelle demande, M. R... recule d'un pas, et 

levant sa canne : « Si vous avancez, je vous brise la fi-
gure avec ma canne; c'est tout ce que j'ai à votre ser-
vice, n 

Pendant que ceci se passait, M. R... aperçoit un ser-
gent de ville et l'appelle; le voleur détale, mais on ne 
perd pas sa piste, et il est arrêté. 

Aujourd'hui le quidam, qui a nom Rrugeon, et qui n'en 
est pas à ses premières armes, a été condamné par Je 
Tribunal correctionnel à un an de prison. 

— Par ordre de M. le maréchal commandant en chef 
le V corps d'armée et la 1" division militaire, M. Mer-
cier, capitaine au 44' de ligne, substitut du commandant 
rapporteur près le 2° Conseil de guerre permanent de la 
division, a été promu aux fonctions de substitut du com-
missaire impérial près le Conseil de guerre, en remplace-
ment de M. le capitaine de Soulages, du 78e régiment de 
ligne, qui vient de quitter la garnison de Paris. 

Par le même ordre du jour, M. Philippe, capitaine au 
70" de ligne, a été nommé par M.' le maréchal pour rem-
plir 1 s fonctions de substitut du commandant rapporteur 
près le 2« Conseil de guerre permanent, en remplacement 
de M. le capiiaine Mercier, promu à d'autres fonctions 
près le commissaire impérial du même Conseil. 

— Nous apprenons la mort très regrettable de M. le 
commandant Trappier, rapporteur près le 2° Conseil de 
grerre de Paris. Cet officier supérieur, après avoir com-
mandé la g ndarmerie dans les départements de l'Aude et 
de Seiue-et Oise, avait été appelé par M le ministre de la 
g ierre aux fonctions de magistrat-instructeur, fonctions 
q l'il remplissait si Paris depuis plusieurs années avec au-, 
tant de zèle que d'intelligence. 

La mort prématurée de M. le commandant Trappier a 
eu pour cause première une chute. L'honorable rappor-
teur venait de quitter son cabinet de l'bôt 1 des Conseils 
de guerre pour se rendre dans sa famille à Versailles, 
lorsque, en traversant la place de Montparnasse, aux 
abords du chemin de for de l'Ouest, il fut renversé par 
une voiture qui loi occasionna une forte commotion, et 
lui fit quelques blessures. La gravité de ces blessures 
avait disparu devant les soins intelligents qui lui furent 
prodigués par les médreins militaires. Mais les suites de 
la chute, quoique lentes, n'eu ont pas moins eu pour der-
nier résultat la mort de l'honorable commandant. 

— Hier, dans la matinée, l'un des employés du bateau 
dragueur amarré sur la Seine à la hauteur du quai d'Au-
teuil, le sieur Louis Danger, âgé de cinquante ans, était 
descendu dans un canot pour se rendre à terre et s'était 
dirigé immédiatement vers la berge; arrivé à une distance 
de trois mètres, il essaya de sauter à terre, mais ayant 
mal pris son élan,'il tomba dans l'eau et disparut. Ses eu 
marades, qui avaient été témoms de l'accident, s'em-
pressèrent de. se livrer à des recherches à l'endroit même 
et dans un assez large périmètre aux environs. Maure 
leur louable activité, ce ne fut qu'au bout de vin^'t mi -
nutes qu'ils purent découvrir et repêcher la victime, qui 
avait cessé de vivre. 

A peu près à la même heure, un garçon de bains, le 
sieur Bureau, a retiré de la Seine, eu amont du pont 
de la Tournelle, le cadavre d'un homme de quarante-cinq 
à cinquante ans, qui paraissait avoir séjourné une huitaine 
de jours dans l'eau et ne portait aucune trace de violence. 
Cet homme était inconnu dans les environs et n'avait rien 
sur lui qui permît d'établir son idemiié. Son cadavre a été 
envoyé à la Morgue pour y être exposé. 

Uu autre cas de mort accidentelle a été également 
constaté le même jour dans la gare des marchandises des 
chemins de fer de l'Ouest. Deux charretiers au service 
d'un rriarciiaud de bestiaux de La Chapelle se trouvaient 
avec leurs voitures daus cette gare pour opérer un char-
gement. L'un d'eux, le sieur J<-an Lemaire, âgé de vingt-
deux ans, descendit sur la voie et se plaça contre le wa-
gon désigné pour aider au chargement. Le second Ht 
aussitôt reculer sa voilure en invitant le premier à se 
garer ; ce dernier, supposant qu'en se baissant un peu il 
parviendrait à éviter le choc, resta à la même piace en se 
bornant à se courber, et il fut atteint à la tète par l'arrière 
de la voiture. Le choc fut si violent qu'il eut la tête broyée 
et succomba au bout de quelques minutes. 

père, si elle arrive trop tard, M. de Tounens s'attend à 
être fusillé. Ou craint uu'il ne tombe sous des balles chi-
liennes comme est tombé le coinle de l\aoms4-Boulbou 
sous les balles mexicaines, en emportant l'estime et le 
respect de ses adversaires. Sa mortsera, eu un mot, celle 
de tout Français en présence de l'ennemi, la mort d'un 
homme de cœur, n 

pt i e*'suun,, nc. 1—i'""' 'tts, s assi 

u êtes pas si méchant que ça, vous 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET. ■— Un événement tragique s'est passé diman-
che dernier dans la commune de la Selle-en-Hermois, can-
ton de Châteaurenard. 

Un vieillard de soixante-treize ans, nommé Rousselet, a 
été attaqué en revenant de lamesse, par son neveu, le nom-
mé François Flavier, qui l'aborda en lui disant : « Vieux 
brigand, c'est aujourd'hui ton dernier jour. » Joiguant 
l'effet à la menace, Flavier tira un premier coup de fusil, 
et presque à bout portant, sur sou oncle; puis, voyant 
que le vieillard çtait encore debout, il lui lira un second 
coup de feu dirigé à la tête. Par un bonheur inouï, 
la victime de ce lâche attentat en a été quitte pour des 
blessures'presque sans gravité. 

Quelques minutes après, l'assassin rentrait chez lui, de-
mandait à boire à sa femme, et se brûlait la cervelle dans 
son jardin. 

11 paraît que c'est une misérable affaire d'intérêt qui a 
amené cette tentative de meurtre et ce suicide. 

— DOHDOGNE. —« Ou lit dans Y Echo de Vcsone : 
« Nous avons des nouvelles de notre compatriote l'ex-

roi d'Araucanie", détenu eu ce momeut dans une forte-
resse de la république du Chili. 

f Aussitôt que Sa Majesté Orélie-Antoine I'r fut entre 
les mains des troupes chiliennes, le gouvernement cher-
cha à le faire [tasser pour fou. Une commission de méde-
cins fut désignée pour l'examiner. « On sait parfaitement 
que vous n'êtes pas fou, lui dit un officier chiiien plus 
franc que les autres, mais on fait tout ce qu'on peut pour 
le faire croire, afin de vous retenir à perpétuité. » 

« La commission de médecins chargée de faire une 
enquête sur l'état moral de M. de Tounens, ayant déclaré 
qu'il jouissait de toutes ses facultés et qu'il était capable 
de répondre de tous'ses actes, on dut renoncer à l'eu-
fermer daus une maison d'aliénés, et les poursuites cri-
minelles commencèrent. 

« L'ordre de mise en jugement contient, d'après une 
correspondance du Chili, trente-six chefs d'accusatiou, 
qui tous emportent la peine de mort. Il ne manquerait 
plus, pour couronner l'œuvre, que le Tribunal en écartât 
tréfile cinq et le condamnât sur le trente-sixième. 

« Il est à présumer que si la diplomatie n'airaclle pas 
M. de Tounens à ses juges, il sera c mdamué. Si on l'ac-
quittait, il faudrait le mettre en liberté; si on le mettait 
en liberté, il retournerait en Araucanie. et le Chili perdraii 
l'espoir de s'approprier un jour ce beau territoire, et sur-
tout les riches mines d'or cachées par le loqui-caupolicati 
en 1553, pour les soustraire à l'avidité des Espagnols, et 
récemment retrouvées, assnre-t-ou, par ordre d'Orelie-
Autoine. Ou ue l'acquittera doue pas. 

« U le sait si bien, qu'il a adressé au commencement 
de juin dernier à S. Kxc. le ministre des affaires étran-
g res eu France uue pétition pour réclamer sa mise en 
l.berté. . 

« Si cette pétition n'obtient pas le résultat qu'il en es-

ETRANCER 

— AMÉRIQUE. — On nous écrit de Boston, le 5 septem-
bre 186 i : 

o II y a quelques' mois, une jeune fille appartenant à 
:.e famille honorable de cette ville, recevait les.adieux de 
SSfl Saucé, qui (lartait pour la guerre en qualité de capitai 
ne dius uu régiment de Massaehussets. La séparation fut 
très diulouiyuse • le jeune soldat, malgré sou énergie et 
l'ardeiiî de sou enthousiasme militaire, avait les larmes 
aux yeux qiand il s'arracha des bras de celle qu'il aimait. 
Hélas ! ils u devaient plus se revoir dans .ce monde. Le 
jeune capitinc bostonien faisait partie de l'expédition di-
rigée par hgénéral Mac-Clellan contre la capitale de la 
coufédi ratiti du Sud. Il se distingua par son courage 
dans le» saglantes batailles de la pénmsule, et le jour 
môme où ibbleuait le grade de major, et que, fier des élo-
ges que lejéuéral eu chef lui avait adressés personnelle-
ment, il bit ait d'avoir une occasion de donner de nouvel-
les preuve de son dévoùment à la cause nationale, il était 
atteint d'ue balle au cœur, dans une rencontre insigni-
fiante eniu quelques compagnies unionistes et quelques 
compaguis confédérées sur les bords de la rivière 'fa-
més. 41 

« On comprend la douleur profonde .qu'éprouva la 
jeune fiiî en apprenant la mort de son fiancé. Ce furent 
d'abordles explosions les plus violentes ; elle était com-
me folle et allait jusqu'à maudire la Divinité pour le mal-, 
lieur qu la frapp ut. Elle se refusait à écouter les couso 
latiousie ses parents et de ses amies. Elle voulait, disait-
elle, riourir; elle voulait aller rejoindre celui qu'elle ai-
maitiu plus ardent amour. Tout à coup, après cet orage 
de pissiou ut de larmes, un grand calme se produisit chez 
I feroiue de cette histoire. Etait-ce défaillance de la na-
ui'e ? était-ce le retour de la raison reprenant son froid 
i npire sur le cœur de la jeune tille? Si làuiilleet ses amies, 
|Ûi avaient craint un moment qu'elle ne se poriât, dans 
excès de sa douleur, à quelque extrémité, commencè-

■eut à se tranquilliser. 
« L'espoir fondé sur ce calme apparent ne tarda p is à 

i'évano ur. Celle qu'on croyait peut-êire assez égoïste 
pour chercher,a oublier, ou plutôt assez forte pour snp-
lorter sou malheur, disparut un m itiu de sa maison, et 
nalgré les efforts de sa famille et les iuvesiigatîous de la 
jolice, il fut impossible de découvrir où elle était allée. 
)u supposa généralement uu suicide D'après des bru ts, 
esiuitelois d'une eiubircatiotidepêeheiiravaient iperçu, 
me uutt, uue jeune fille se précipiter dans la mer du haut 
l'un rocher de la côie. Tout secours avait été impossible : 
Ile avait été au bout de quelques instants engloutie par 

^s flots. 
« Cette version était bien loin de la vérité. Notre hé-

'oïne, en quittant sa famille, eu plongeant daus lu dou-
leur ceux à qui elle était chère, avait pris une résolution 
uprême : elle avait juré qu'elle vengerait d'une manière 
datante la mort de son fiancé. 

« Vous savez que le 29 et le 30 du mois dernier, une 
Ute terrible a eu lieu entre les soldats du Nord et ceux 

ai Sud sur l'ancien champ de bataille de Bull-Ruse (Vir-
gule). De part et d'autre ou s'est battu avec uu courage 
désespéré. 

«Purmiles volontaires fédéraux,i était un jeune fantassin, 
dontrle visage, quoique souillé de poussière et de poudre, 
avait une expression de douceur féminiue; il courait au 
deva it du danger avec une intrépidité incroyable. Parais-
sant ivoir fait le saciificede sa vie à sou pays, il surpie-
nait ses compagnons d'armes par sou courage et par son 
sang froid extraordinaires. Ses chefs, après la bataille du 
premier jour, le félicitèrent chaleureusement sur sa bril 
lame conduite. H fut récompeiiséde ses services, et promu 
au g ade de sergent. 

« Le lendemain le combat recommença avec plus d'a-
charilement que la veille. Notre brave sergent déploya 
l'ardtjur et le dévoùment du soldat patriote qui défend sa 
i.aliolialité menacée. A la tête de quelques volontaires fé-
dérant il fut fait prisonnier au momeut où il cherchait à 
enlever à un parti de confédérés un drapeau des Etats-
Unis dont ceux-ci venaient de s'emparer. 

« Les généraux du Sud étant à court de vivres, ont 
mis en liberté nn nombre considérable de prisonniers, 
api ès leur avoir fait promettre de ne plus servir pendant 
la guerre actuelle. 

« Quelle ne fut pas la surprise et la joie de l'honorable 
famille de Boston de reconnaître,daus un jeune sergent de 
l'année américaine la pauvre enfant dont elle pleurait la 
mort : « Oh ! mes chers parents, pardonnez-moi la dou-
« leur que je vous ai causée, mais j'avais juré de venger 
« mon fiancé en me battant contre les ennemis de n< ure 
« république. J'ai tenu ma promesse, et pour cela, j'ai dû 
« vous cacher la résolution que j'avais prise. Si vous l'a-
<i viez connue, vous eussiez empêché la réalisation de ce 
« que vous auriez appelé une folie. » 

o Notre héroïne n'eut pas trop de peine à obtenir le, 
pardon de sa famille. Elle est partie immédiatement pour 
la campagne pour mettre sa modestie naturelle à l'abri 
des éloges que lui auraient attirés sa conduite patriotique 
et son courage. Aujourd hui l'intrépide volontaire a fait 
place à une ctiarmante et douce jeune fille, toujours triste, 
car elle songe sans cesse à celui qui n'est plus. » 

TURQUIE (Constantinople). — Plusieurs habitants de Pé-
ra et de Galata viennent d'être victimes d'une série d'es-
croqueries habilement exécutées. 

Il était arrivé depuis quelques mois, en notre ville, un 
nommé E. Huber, soi-disant représen aut d'une grande 
maison allemande, qui fait le commerce des fers en Silé 
sie. A l'entendre, il était envoyé dans le Levant, pour y 
établir des dépôts île vente, et il cherchait des hommes 
intelligents pour leur confier ces dépôts La maison offrait 
des appointements fixes et uue part darrs les bénéfices ; 
m as il fallait donner un cautionnement. 

Hubert, ou celui qui prenait ce nom, recevait chaque 
jour des lettres et des dépêches, qui témoignaient de l'un-
oortance et de la solidité de sa mission, et qui prouvent 
aujourd'hui qu'il avait beaucoup de complices. Uue de ces 
dépêches lui annonçait l'envoi prochain d'une forte som-
me pour frais de premier établissement. 

Beaucoup de personnes, éblouies par la brillante pers 
pectîve que cet homme ouvrait à leurs yeux, ont fourni 
un cautionnement. Les sommes qu'il a reçues ainsi s'elè 
vent à un chiffre considérable. H a fait eu outre divers 
emprunts. 

Il ne s'est pas contenté d'escroquer de l'argent, il 
voulu aussi porter le déshonneur daus les familles. 11 était 
parvenu à s'introduire chez uu honorable négociant q ;i a 
deux tilles dont la plus âgée n'a pas encore atteint qua 
iorze aus. Huber n'eut pas beaucoup de peine à enveiop 
per cette enfant daus ses mensonges et ses séductions 
Toutefois, la présence du père la protégeait. 

Malheureus. meut, des affaires importantes appelèrent 
ce dernier eu Allemagne. U partit, et il ne resta à la mai-
son que l'institutrice et les deux demoiselles. 

L'institutrice était une gardienne incommode pour 
Huber. Il fallait l'éloigner à tout prix. Un beau jour elle 
reçoit du pè, e de ses dt ux élèves une dépêche télég a-
phique l'invitant à aller immédiatement le trouver. Sa 
surprise fut grande ; mais l'ordre était formel. Elfe con-
duisit les deux jeunes filles chez leur oncle et s'embarqua 
deux jours après. 

Chemin faisâ'dt, elle rencontra le négociant qui reve-
nait à Constantinople. Qu'on juge de leur élonnétneuf ! 

On devine que la dépêche avait été envoyée par un des 
complices d'Huber, sur l'ordre de celui-ci. 

Après le départ de 1 institutrice, Huber enleva la jeune 
fille U partit pour Odessa avec elle sur un navire à voiles. 
Il élait muni d'uu passeport délivré le 15 juillet dernier 
par le consul de France à Venise, sous les noms de Ro-
bert Simonetti et fa sœur. 

Des dépêches télégraphiques ont été expédiées à Odessa 
et sur d'autres poims où il pourrait se faire débarquer. Il 
faut espérer que bientôt nous apprendrons la nouvelle de 
son arrestation. [Courrier 4'0rient. 

FETE DE SAINT CLOUD. 

La compagnie des Chemins de fer de l'Ouest (gare St-
Lazare) orgatiise pour dimanche prochain un service 
spécial avec trains supplémentaires d'aber et retour, afin 
de transporter directement à Saint-i.loud les nombreux 
promeneurs qui se rendent à cette fête. 
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Stmedi, au Théâtre Français, Psyché. L"s représenta 

tions de cet ouvrage excitent toujours le plus vif empresse-
ment. 

— ODÉON.—Tous les soirs le Marquis Harpagon, interprété 
avec un talent hors ligne par Tisserant, Thirun, M"" Mosé 
ûelahaye. 

- Ce soir, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de M»« Pa-
retti, 4= représentation de Zémire et Azur, opéra en 4 actes et 
6 tableaux, paroles de Marmontel, musique de Grétry. M"' 
Paretti débutera par le rôle de Zémire. M. Warot jouera celui • 
d'Azor; MM. Troy, Sander; Ponchard, Ali; M"« Tuai, Falmé; 
M"<= Rolin, Lisbé. 

— VARIÉTÉS. — Le magnifique succès des Bibelots du Dia-
ble n'a jamais été égalé, sinon par lui-même lors de la créas 
tion de cette amusante et éblouissante féerie. 

Au Gymnase, aujourd'hui, les Fous, comédie en cincr 
actes de M. E. Plouvier, jouée par MM. Desrieux, Lesueur 
Landrol, Ferviile, Kime, D rval, Dieudonué Fràncès Gil-
bert, Blaisot, Blondel, Victorin; Mm's Victoria, Fromentin 
C. Momaland, Chén-Lesueur, Albreehk, Gauz lin, Georgina' 
Desjardin. , ° * 

Au théâtre des Bouffes Parisiens, très incessammenÉ 
pour laréou vertu re, 1™ représentation de la reprise d'Orphée 
aux Enfers opéra bouffe en deux actes et quaire tableaux, 
paroles de M. li. trémieux et L. Halévy, musioue de M J 
Olfenbach. - ° 

— Depuis la réouverture du théâtre Bobert Houdin, une 
foule d'étrangers s'empresse chaque soir d'assister aux inté-
ressantes séances de l'habile magicien Hamilton. 

— SALLE BARTHÉLÉMY. — Aujourd'hui samedi, graude Fête 
des Eventails, bal et intermède musical dans lesquels on 
entendra la valse de Lalla Rouck, et les quadrilles de Ro ho-
mago. 

SPECTACLES DU 20 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

'RANÇAIS. — Psyché. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor. 
Ou-os. — L« Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 
VAUÛEVILLE. — Le Comtesse Mimi, les Femmes terribles 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
■JYUNASE. — Les Fous. 
P.LAis-fiovAt - Ah! que l'amour est agéable! un Homme. 
(•ORTB-SAINT-MARTIN. - Le Bossu. 
AMHIUU. — Lee Mystères du Temple. 
GAITÉ. — Le Château de Puntalec. 
THÉÂTRE IMPÉR A>, DU CHATELKT. — R ithomago. 
iitAO MARCHAI s. — Lis Bandits de la vallée d. G'ddau 
OBLASsiiMENTS-CoMiouKS. — LeR tourd'U ys-e, Jolis farceurs. 
1H. UES CHAMPS I'.LYSÉES (8 h.). — L'AJ

t
,hafv-t de l'amour. 

LuxEMBOoati. — Sans Dot, le Philtre champenois. 
Cl HOUE UE L'IMPÉRATRICE. -— li.xercices équestre» à 8 h. du toit. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mai dis, 

jeudis et samedis à trois heures. 
KOBERT llouuis (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Preslidigi'ation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes tes mardis, jeudis, sa-

medis et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer' 

credis, vendredis et duuauches. 
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Insertions judiciaires et légales 

Etude de M" CASTAIG*ET, avoué au Tribu 
liai de 1'" instance, rue Louis-le-Grand, 28. 

LIQUIDATION DE LA COMPAGNIE 

DES IMS FRASÇUSES DË1785 
En exécution d'un jugement rendu par le Tri-

bunal civil du département dp la Seine, le 7 juin 
1862;, M. Alexis Gudin, liquidateur de la Cntnpa-
gnie Française dis Indes, constituée en 1785, in-
cite les actionnaires de ladite compagnie à se pré-
senter les mardis, jeudis et samedis, rue des Sis-
Pères, 18, au siège de la liquidation, de dix heu-
res à midi, à partir du 1er octobre prochain, pour 
y justilier de leurs droi s et qualiiés, et être pro-
cédé aux répartitions de funis, aux termes du ju-
gement dont suit la teneur: 

• Ordonne que le liquidateur appellera les 
ayants droit à se présenter au siège de la liquida 
tion pour y recevoir d'abord les deux dividendes 
ù.i 21 fr. et 3 fr. 80 c, ou celui des deux non en-
core payé, et ensuite le d vidende final ; — que 
cet appel sera renouvelé trois fois, de trois mois 
en trois mois, avec indication que trois mois après 
la dernière publication la répartition des deux di-
videndes anciens sera close, et qu'il sera procé-
dé à la réparation générale entre ceux des ac-
tionnaires qui auront jusdtié de leurs droits, t 

Pour pub'ieation, 
Signé GODIN. 

Pour extrait du jugement, 
(5243) Signé G. CASTAIONET. 

Çfcf^' WiPMeCBW1! ffl'PWIIIsniMIr'gBMm^^ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

GAZETTE DES TMBUNAU2 DU 20 SEPTEMBRE 1863 

3" Et le MOCI.IIV de la Halle, attenant aussi 
au parc, avec diverses pièces de terre et pré. 

Mise a prix : 72,000 fr. 
S'cond lot. 11 comprend: une IMIiOK DE 

mu* ET PUÉ appelée les Caves, située â 
proximité du clià eau, dans laquelle plusieurs 
fontaines prennent leur source, d'une, contenance 
d'environ 3 heciares, et d'une avenu» qui y con-
duit. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
Celte propriété est située à Chamoy, canton 

d'iîrvy, à proximité du chemin de fer de Paris à 
Mulhouse, gare de Troyes, et du chemin de fer 
de Paris à Lyon. 

Nom. — Il sera ultérieurement vendu, en 1 au-
dience des criées du Tribunal de Troyes, un 
grand nombre de pièces de terre, prés, vignes et 
hois dépendant de la même succession. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A H» U.tt THSElt avoue à Troyes, pour-

suivant ta veuie, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charg-'s ut des plans et titres de propriété; 

2° A M8 Rollin, 3» à M« Lebrun, 4" à M* D. la-
croix , 5" à M'Pierret, avoués à Tioyes, culicitanls. 

(3895)* 

Cirs M FER DE PARIS \ lm 
ET A LA NfiD.TfiM.tfEG 

Rue Neuve des-Mathurms, 44. 
Liste des obligations 5 pour 100 de l'ancienne 

compagnie de Paris à Lyon sorties au tirage du 
18 septembre 1862. 

Série 448. N«" 44,701 à 44,800 — 100 obligat. 
180. 17,901 à 18,000 — 100 
231. 23,001 à 23.100 — 100 
6i2. 64,101 à 64,200 — 100 
520. 51,901 à 52,000 — 100 
566. 56,501 à 56,600 — 100 

20. 1,901 à 1,963 — 63 

Total. 663 oblig. 
Le remboursement des obligations désignées 

par le sort s'effectuera, à raison de 1,250 fr. cha-
cune, à partir du 1" octobre 1862, rue Neuve-des 
Mathurins, 44. 

Le secrétaire général, 
G. RÉAL. 

de l'ancienne compagnie 9 Paris à Lyon sont} 
prévenus que les intérêts r ces titres, échéant le 
ï" octobre prochain, seron payés à la caisse cen-
trale, rue Neuve-.ies-Maihrms, 44, sous la dé-
duction de l'impôt pour le titres au porteur, soit 
de 72 c. par coupon d'obliftiun 5 pour 100, et de 
21 c'. par coupon d obligatm 3 pour 100. 

MM. les porteurs d'obl.atmns d'Andrezienx à 
Roanne ([•' et 2* ordres), d l'ancienne compagnie 
du Bourbonnais, sont égalaient prévenus que les 
intéiôts de ces titres, échant le Ie' octobre pro 
chain, seront payes à la lème caisse, sous la dé-
duction de l'impôt pour t« titres au porteur, soit, 
pour le premier ordre, 2 c. par coupon, et poui 
le deuxième ordre 26 c. 

Les intérêts des uves nominatifs seront payés, 
sans déduction, â jurtir du 1" octobre, sur la 
présentation de ces îtres. 

LPS depuis de. tires nominatifs et de coupons 
seront reçus iparir du 20 septembre courant. 

W*m Dl FER DE PARIS A L\0A 
ET A LA MÉDITERRANÉE 

Il est rappté à Messieurs les souscripteurs de-
340,000 obligtions émises au mois de juin dei 
nier qu'ils auunt à payer, du 1" au 10 octubn 
prochain, à rason de 100 fr. par obligation, le se 
cond terme dtcelles qui leur ont été attribuées 

En cas de rtard de paiement, le débiteur sere 
passible des in^rôts à 5 pour 100 l'an à partir di 
1er octobre. 

MM. li s soucripteurs peuvent se libérer pat 
anticipation du roi.-ième terme de 100 fr., exigible 
du 15 au 25 janier 1863, sous escompte de 4 pout 
100. Les titres bérés et définitifs participeront 
seuls au tirage qui aura lieu dans la dernièri 
quinzaine de déembre. 

Les versement; seront reçus dans les caisses 
où les souscripiiins primitives ont eu lieu, sa-
voir-: à Paris, rutNeuve-des-Mathurins, 44, ei 
rue Laflitte, 17; à ,yon, rue Impériale, 33 ; et à 
Marseille, à la gare. 

Le secrétaire général, 
G. RÉAL. 

CHATEU, MOM, ETC. 
Etude de B»8 UACT2SIEB, avocat-avoué, 

à Troyes. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de Troyes, le lundi 13 octobre 1862, à 
midi précis. ■ . , 

1" iot. Il comprend: 1° le CHATEAU de 
Chamoy, entouré d'un vaste et beau parc, avec 
canaux et pièces d'eaux vives abondamment em 
poissonne.es. Jardin potager, tourelles, chapelle, 
vastes bâtiments ; le tout d'une contenance d'en-
viron 31 nectar s; 

2° Le JHOUEISI du Montselle, attenantau parc, 
avec diverses pièces de terre et pré ; 

Cirs DE FER DE PARIS A LYON 
ET A LA MÉDITERRANÉE 

MM. les porteurs d'obligations 3 et 5 pour 100 

1832- MEDAILLES- 1834 
D'OR ET D'ARGENT. 

1839
 JU

J -rmu. 18G2 

SEMAINE À LONDRES 
Billets à prix réduit, passage Mirés, 5. 

lii.iSËëi^^n,^^ 
et de tous les insectes. Enploi facile. Rue Rivo.i, ' 
68. Prix : 50 c. — Se mêler des contrefaçons. 

Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 
pour la fabrication spéciale des Chocolats 

de qualité supérieure. 

Avis relatif aux Contrefaçons. 
, Chaque tallelte de Chocolat-Menier porte sur la face opposée à l'étîquetit à 
médaille une conire-éliquelte conforme au dessin ci-dessous avec la signature fiïenier 
dans le milieu. •. • . 

Après avoir retiré l'enveloppe de pa-
pier et la jeuille d'élain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat même : 

1» Six POIS LE NOM Wenicr EN ENTIER 

SUR LA FACE PLATE OPPOSEE AUX SIX CÔTES
 >

« 

OU BATONS DEMI-CYLINDRIQUES; »T 

2° UNE DES SIX LETTRES DU NOM Menier *. 
SUR CHAQUE CÔTE OU BATON DEMI-CYLINDRIQUE. 

En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 

du véritable Chocolat-Menier pour re-
cevoir une contrefaçon de qualité suspecte. 

Dépôts dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

IIMMB. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

S O C ! E T E S. 
D'un acte sous seins privé, en date du 

six septembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré et déposé pour minute à 
M' Gérin, notaire à Paris, suivant acte 
Teçu par lui et son collègue le même 
tour, 

11 a éfé extrait littéralement ce qui 
suit : 

U est formé une société en commandite 
■par actions, entre : 

M. Cliarles-AKYed-Henri DETAILLE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, III, 

Kt tous antres porteurs d'actions de la 
Caisse générale des chemins Ue 1er qoi 
adhéreront aux présents statuts. 

Celte soeiélé a pour ohjrl spécial, en 
grrtupanl comme rar le passA les por-
teurs o'aelioris de la Caisse générale, d'a-
oh 1er s'il v a l'eu, d'administrer et re-
vendre tuiil mi | ortie des immeubles res-
tant de l'ancienne société, et de taire des 
opérations de banque el consignation. 

La durée de la soeiélé est limitée au 
temps nécessaire à l'amortissement com-
plel du capital. 

Ce temps ne pourra dépasser vingt an-
nées, après lesquelles la soeiélé serait 
dissoute de p!em droit en cas de non 
amortissement. 

La dénomination et la raison sociale 
sont : riiarles DETAILLE el C'*. 

Lesiéue de la soeiélé est h Paris. 
Le fonds social se compose ■ ' i' Ces aelions rie ta Caisse générale des 

chemins de IVr appartenant aux sous 
cripteors qui adhéreront atx présents 
statuts, et conséquemment de leurs droit-
éventuels dans le dividende de la liqui-
dation ou du prix-des actions en cas de 
transferts ; 

2" Et d'un apport de cinquante francs 
par action. 

Le fonds social sera fixé par le fait des 
souscriptions. Il n'est limité que par le 
nombre des aelions de l'ancienne société 
qui sont en circulation. 

Le montant des souscriptions sera 
constaté par une déclaration du gérant, 
aux termes d'un acte notarié additionnel 
aux présentes, et à compter de celle dé-
claration la société sera définitivement 
consliluée quel que soit le nombre des 
souscriptions. 

Les biens et affaires de la société sont 
administrés par M. Charles Détaille, di-
recteur gérant. 

Il a seul la signature sociale. 
Il esl indéfiniment responsable de tons 

le» engagements de la société vis-à-vis 
de« tiers. 

Les pouvoirs les plus étendus lui sont 
conférés pour administrer les immeubles 
cl la maison de banque. 

Il peut, de l'avis du conseil de surveil-
lance seulement, acheter, louer ou reven-
dre ces immeubles au mieux des intérêts 
généraux. 

Il ouvre et fait ouvrir des comptes cou 
rants et des crédits, fait et accepte tous 
transferts de renies ou actions indus-
trielles françaises ou étrangères, même 
de celles faisant partie du fonds social, 
tous escomptes, recouvrements, encais-
sements, transports de créances avec ou 
sans garantie, touche le prix de ces 
transports,et transferts, en donne quit-
tance, consent, avec ou sans paiement, 
mainlevée et radiation totale ou parle Ile 
de fonte inscription, saisie ou opposition,! 
ainsi que tout désistement rie privilège et 
hypothèque, fait et accepte foules déléga-
tions. 

Il accepte toutes garanties et s'en dé-
siste. 

Il exerce toutes relions judiciaires lant 
en demandant qu'en défendant, transige, 
fait tous compromis, obtient tous juge-
ne nts el les fait exécuter. 

Enfin il fait généralement, tout ce que 
les circonstances nécessitent dans l'inté-
rêt de la soeiélé. 

H peut déléguer des pouvoirs spéciaux, 
mr.< sans s'affranchir rie la responsabi-
lité qui pèse sur tous ses actes sans ex-
ception. 

Il arrête les comptes qui doivent être 
soumis il l'assemblée générale. 

Il ne penl êlre révoqué qu'en cas rie 
malversation el fautes graves susceptibles 
de compromettre les intérêts de la so-
ciété 

La société sera dissoute par le fait 
même de l'amortissement de la dernière 
action par la voie du tirage au sort. 

Pour extrait: 
—19783) Signé GÉRIN. 

négociant à Paris, rue de Rivoli, 77, 
Contradictoire contre M»» Victoire TES-

SON, veuve de M. Jean SClJvUTZ, la-
dite dune demeurant a Nice, tant eu son 
nom personnel, comme ayant été com-
mune eu biens avec son miiri, que comme 
tutrice de son fils mineur, héritier pour 
moitié avec le sieur Auguste SCHMITZ. 
et tous deux pour le tout du feu sieur 
Jean SCHMITZ, leur père, en son vivant 
liquidateur de l'ancienne société SCHMITZ 
frères dont il va être parlé ; 

Et par défaut contre M. Augusle 
SCHMITZ, négociant, demeurant à Gênes ; 

li app> rl : 
Que M. Micquel, demeurant à Paris, rue 

des Moulins, 14, a été nommé liquida-
teur, avec. Ions les pouvoirs que celle 
qualité comporte, de la société en nom 
c-lloctif ayantexislé enlre le feu sieur Jean 
SCHMITZ et M. Charles SCHMITZ. sous la 
raison sociale:SCHMITZ frères, conslituée 
pour l'exploitation d'un eotmuierre de bi-
jouterie, doni le siège était à Paris, rue 
du Faubourg. SainV-Marlirt, 13, pour une 
durée de neuf ans, par acte sous seings 
privés, fait triple a Paris, le sept, mars 
mil huit cent quarante, enregistré le dix-
neuf du même mois, folio 13 reelo, cases 
f el 2 par le receveur, qui a perçu les 
droils ; ladite société déjà aissouh d'un 
commun accord, et dont le feu si or Jean 
Schmitz avait été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
—(9780) (Signé) PETIT.IEAN. 

Cabinet de M FAICOURT, propriétaire. 
agent d'affaires à Paris, rue Notre-
Dame-de Nazareth, 63. 
D'un acte privé du cinq septembre mil 

huit cent soixanie-deux , enregistré à 
Paris le sept du même mois par M. Beau 
aux droils de six francs, 

M. ISenoit BOUll.LV, menuisier à Paris 
rue Saint-Lazare, 130, cour Bony, 6. 

El M. Jean BOU1LLY, menuisier à Paris 
rue Godot-de-Mauroy, 43, 

Ont créé enlre eux" une société en nom 
collectif pour quinze années, commen-
cées le cinq septembre mil huit cent 
Soixante-deux, pour la fabrication de 
tous articles de menuiserie, soit à façon, 
soit à l'entreprise; dans les ateliers de la 
rue Godot-de-Mauroy, 43, et à la cour 
Rony, 6, dont le siège social sera à l'aie 
lier de la rue Goriot rie-Mauroy, 43. 

Les raison et signature sociales seront • 
Jean et Benoît BOU1LLY. 

Leurs apports se composent rie leurs 
apliludes comme menuisiers et de leurs 
outils, et enfin du droit aux locaux occu 
pés par les ateliers et les habitations per 
sonoelles, à compter du cinq septembre 
md huit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
J. BOUILLY. 

—(9781) B. BOUILLY. 

Etude rie M* PETITJFAN, agréé à Pari», 
rue Rossini, 2. 

D'unjnremml rendu parle Tribunal 
de commerce de la Seine l« Irois sepiem-
bre mil huit cent soixante-deux, enre 

Entre M. Joseph-Adolphe FOURNTER, 

Cabinet de M. VAILLANT, ancien notaire, 
rue Cauioartin, 48. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le seize septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Il apperl : 
Que la société en nom collectif formée 

entre : 
M. Victor GRENIER, architecte, demeu 

ranl à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin. 177, 

lit M™- Marie-Pierrette DELANOCE, 
épouse contractuellemenl séparée, quant 
aux biens, de M. Louis LOFHC1AL. négo-
ciant, demeurant ensemble mêmes rue et 
numéro. 

Sous la raison sociale : GRENIER et P«, 
et dont le siège était à Paris au domicile 
de M. Grenier, ayant pour objet l'exploi-
tation commerciale de carrières de 
pierres, établie suivant acte sous signa-
tures privées, bit double à Paris le sept 
septembre mil huit cent soixante et un, 
enregistré el publié, 

Est dissoute à compter du seize sep-
tembre mil Unit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
GRENIER. 
F"" LOFFICIAL. 

(9779) 1.0FF1C1AL. 

Saint-Martin, 44, ayant pour objet, l'achat 
et la vente de tous les produits métallur-
giques et le commerce de consignation 
et commission, el plus particulièrement 
l'achat et la vente exclusifs ries aciers et 
autres produits de la maison Jackson, de 
Sdint-Seurin-sur-TIsle, 

A été dissoute seulement en ce qui 
concerne l'un des commanditaires qui 
était compris pour vingt-cinq mille li anes 
dans le capital commanditaire fixé à 
soixante-quinze mille francs, el qu'en 
conséquence ledit capital reste fixé s cin-
quante mille francs, à compter du jour 
Ue l'acte e .Irait. 

Pour extrait : 
(9784) Signé : DEI.EUZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratin 

temeut au Tribunal communication de la 
comptabilité des failli es qui le» concer-
nent, les samedis, rie dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Elude de M' DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acle sous seinL's privé», fait triple 
à Saiiile-Margiierile ■Marseillei.et a Paris, 
les cinq et treize septembre mil huit cent 
soixante-deux enregistré, 

lnterv. nu enlre : 
M. Jean Jacques HEURTIER, négociant, 

demeurant à Paris, rue des MaraU-Saiut-
Martia, 44, 

El les commanditaires dénommés en ■ 
l'acte ci-*,prtu énoncé, 

Apperl : 
La société formée entre les parties part 

acte privé du vingt trois décembre mil 
huit eenl cinq aut-'-nctif enregistré 
s us la rai-on : J. J. HEURTIER et t>! 
avec siège social à Paris, rue des liarais-

DÉCLARATIONS DU FAILLITES. 
lugementt du 18 SEPT. «863, qui de-

clamai ta faillite ai,tune et en fixent pro 
'•inninmeni i'mirprliire audit int/r: 

Du sieur DUCHESNE, en t. de couver-
ture el plomberie, d meurant à Paris, 
boulevart Saiiil-Jacques, 6S j nomme M. 
Delessert juge commissaire, et M Hé-
caen, rue de Lancry 9, syndic provisoire 
(N- 673 du gr.). 
. Du sieur SIMON (Louis-Julien), md de 
vins logeur ep garni, demeurant à Paris, 
rue Saint-Jacques, 277; nomme M. Deles-
sert juge-commissaire, et M. Henrtey fils, 
avenue Victoria, 14, syndic provisoire IN» 
674 du gr.). 

NOMINATION! DE SYNDICS 
Du sieur LION (Victor), nid de vins, rue 

Mouffétard, 20f, le 27 septembre, à to 
heures (N" 455 du gr.!; 

Du sieur DOUCHEZ (Laurent), lanneur 
corroyeuT à MOntreuil-sous-Bois, rue de 
Lagny, 1, Je 27 septembre, à tt heures 
(N« 649 du gr.); 

Du sieur SCHOENBERG aîné (Gabriel-
Nicolas), rue rie Lille, 16, le 25 septembre, 
à 9 heures |.V 19445 du gr.). 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 
le juge-eommissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'ùtat des créan 
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tien-porteurs d'effets on d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de. remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invites à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbre, indicatif des sommet à 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur PRAND (Louis-Eugène), fabr. 
(la papiers de fantaisie, rue Chapon, <7, 
enlre les mains rie M. Santton, rue Cha-
banais, n. 5, syndic de la faillite (N* 397 
du gr.); 

De la dame PIQUE (Félicité Gautier, dite 
femme Quièïre), anc. mile de vins et lo-
geuse en garie, roule d'Anbervilliers, i, 
actuelu ment rue de Meaux. 83, La Cha-
pelle, entre les mains de M. Bolarl, rue 
Ste-Opportune, 7, syndic de la faillite (N-> 
482 du gr.); 

Ou sieur BL1N' fl.ouis-Marie-Alexandre), 
nourrisse ir s SI Denis, avenue de St lm 
nis, 131. entre les nuens de M. .Mnnchar-
ville, rue rie Provence, 52, syndic de la 
faillit» IN" 534 du gr. 

Du sieur GRIL SAINT JEAN (Jean-Fran-
t'ois), représeniantde commerce, patwga 
du Saumon, galerie Maietar, 5. enlre les 
mains Ue IL Santton, rue Cliab.mais, 5, 
syndic de Ur faillite |N« 537 du gr.); 

nu sieur BOT1AUX iPierre-Louis), en-
Irepr. de peint' res, rue de. Greffolhe, 12, 
entre les mains de M. Moncliarville, rue 
rie Provence, 52, syndic de la faillite (N" 
18570 du gr.l; 

Du sieur MANGIN (Barthélémy), cor-
roy ur, rue rie l'Asile-Popinronrt, 4 el 6, 
enlre les mains de M. llenrley fils, ave-
nue Victoria, 14, syndic de la faillite |N" 
598 du gr.l; 

Du sieur GAESSLER (Anloine), md 'le 
jouets d'enfants, bonbvard de Stras-
bourg, 24, enlre les mains de M. Brèull 
lard, place Bréda, 8, syndic de la Ladite 
(N 544 du gr.). 

Poîir, en conformté de l'article 198 au 
Code de commerce, \tre procédé à la véri-
ncut'on et à l'admision des créances, qui 
commenceront irnmâiutement après l'expi-
ration de ce délai. I 

CONVOCATION JE CREANCIERS. 
Sont invites à se -endre au Tribunal de 

commerce de Paris salle des assemblées 
des faillites, MM. le, créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LE VIEUX iLéon), md do nou-
veautés, route de lonlainebleau. 55, le 27 
septembre, à M li/ures (N' 450 du gr.;. 

Pour être procédé, sous la présidence de 
U. le jw/e-commijsaire, aux vérification et 
allirmatiun de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convuqiés pour les vérification et 
affirmation « leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS 
Du sieur SFCKAUSULMER (Se grriod). 

M I rie lient* les. rue de Mulhouse, 7, le 
26 septembre, a 12 heures i:N° 16743 du 
gr.l; 

Ou sieur TDRDEUX (Augusle). énicier-
limonali r, bo,levant Rocheehouard. 30, 
le 25 septeintre, à II heures (N° 315 Uu 
gr.l; 

Un siour IEPVEU (Louisi, ferblantier, 
faubourg Moulcnartre. 66 le 25 septem-
bre, à u hêtres iN-168 du gr.); 

De la pociéé en liquidation FRAETA 
NIEL et MONhOSK, nég. eu liquides, rue 
d'Anlin-BatikBolles. 21. ayanl on établis-
semenl rte distillerie et vinaigrerie à Tus 
son, ladile lociélé composée des 8ieur3 
Daniel Fraêhniel et Charles Monrose, 
dont Monros« était liquidateur, le 27 sep-
tembre, à 10lieuses (N° 19571 du gr.); 

Du sieur BOUTET (Louis-Aimable), md 
fruitier, rue lie la Roquette, n. 124. je 26 
septembre, à l heure (N° 339 du gr.l; 

Du sieur PAYEN (Joseph-Nicolas), maî-
tre d'hôtel meublé, rue Mouffétard, 45, le 
25 septembre,à 10 heures IN* 243 du gr.); 

Du sieur RENAUD (Vital), fabr. de pro 
duits chimiques, raie Mouffétard, S97, le 25 
septembre, à 11 heures <N° 135 du gr.) 

Du sieur BEJSON (Charles-Aimé), md 
de vins, rne de la Roquette, n. 16, le 25 
septembre, à 9 heures (N» 19864 du gr.i; 

Du sieur PI.OCQUE (François-Denisi. 
fondeur en cuivre, rue Marcadeli 161 (18" 
arrondissement) , le 27 septembre, à 10 
heures (N°196i0 du gr.i. 

Pour entendre le rapport des syndics sut 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en 
tendre déclarer en état d'union, et, dam ce 
dernier cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur Vu-
Mité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et, le failli peuvent pren-
dre au areffe communication du rapport 
des syndics el du protège de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur PIO-
I.IxE (Auguste), t'abric. de crins, rue Sl-
Maur, 218. sont invités à se rendre le 26 
septembre, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation du 
ci ncordat, ou, s'il y a lieu, se constituer 
en étal d'union, et, clans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits rie la gestion que 6ur l'utilité uu 
maiu lien ou du rsmplacemenl des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés el affirmés, ou qui se seront fail 
relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N« 19971 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur CIIA-
TELU, enlr. de travaux publics, rue St-
Marcoill, 2, sont in\ itès a se rendre le 25 
Sept, à 11 heures très précis» s, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
les créanciers, pour entendre le rappoi l 
des syndics sur l'état de la faillite, el 
délibérer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'eutendre déclarer en 
état d'union,et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que, sur l'utilité du 
maintien ou du remplacemenl des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el allirmés uu qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciei» el le failli peuvent pren 
dreau greffe communication du rapport 
des syndics;N° 19730 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur LAS-
SALLE ', ( Jules-Benoist ). marchand de 
vins en gros, port de Bercy, n. 31, de-
meurant rue d'Allemagne. 62, sont invités 
à se rendre le 25 sept., à 9 heures pré-
cis's, au Tribunal de commerce, salle 

des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code rie commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 

des assemblées des créanciers, dour en-i l'ailI 
tendre le rapport des syndics sur l'état t NOTA. Les créanciers et le faillit pen-
de la faillite, el délibérer sur la forma-; vent prendre au greffe commu'ncalion 
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-: des comple et rapport des syndics (N« 

tendre déclarer en état d'union, et, dans j 19593 du gr.l. 
ce dernier cas, être immédiatement con-1 Messieurs tes créanciers composant 
sultés tant sur les faits de. la gestion \ l'union rie la faillite du sieur GI1IERT 
que sur l'utilité du maintien ou du rem- jeune Chéri), md de vins. boule.Yard Ma 
discernent des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
i ire au greffe communication du rapport 
î des syndics fN« 87 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur DALICUUT-RICHARD rjean), 

nég., rue A'ib-rt. le 25 septembre, à 9 
hiures (N- 48<5S du gr.l; 

Du sieur DABME ( Philippe), fabric.de 
bois de galoches et tenant hfttel garni, 
Grande-Rue, 85, La Chapelle, le vs sep-
tembre, â 11 heures (N i98ss du gr. . 

Pour reprendre la délibération ouverte 
*ur le concordat propose par le jailli l'ail-
mettre, v'i/ y a lieu, ou assister a ta for-
mation de l'union, el dau\ ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur tutlUte du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 
Messieurs les créanciers du sieur CA-

CHOT, commission!), en marchandises, 
r. Hauibuteau, 64, sont invités à se rendre 
le 26 sept., à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce,salle des assemblées 
des faillites, pour enlendro le rapport 
des sinriies sur la situation de la faillite, 
et le failli en ses explications, et, coid'or 
mémenl à l'art.510 du Code de commer-
ce, décider s'ils se réserveont de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquitte-
ment, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse 
commencées contre le, failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
lart.. 507 du même Code, M le juge-com-
missaire les invite à ne pas manquer à 
celle assemblée, à laquelle il sera pro-
cédé à la formation de t'unioh, si le 
sursis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N- 19677 du grj. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur WIEUEHS-
CHEIN (Guillaume), fabric. de malles et 
articles de voyage, rue St-Martin, n. 123, 
en retard de faire vérifier et d'&ftirniej 
leurs créances, sont invités A se rendri 
te 25 sept., à 9 heuWs très précises, 
au tribunal de commet c Ue la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procède! à la vérification et à l'ai" 

gmia, 186, sont invités à se rendre le 23 
sepl., à 10 heures irès précises, au Tri 
buuat de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément» 
l'article 53" du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du pat les syndics, le débattre, le clore 
ei l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité do failli. 

NOTA. Le» créanciers et le failb peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte el rapport des syndics -N° 
18535 lu «r.V. 

«tessieur* les créanciers corn posant 
l'union de la faillite du sieur JULIEN 
(Jean-Etienne), crémier et bourrelier, rue 
du Hocher, ri. 85, sont invités à se ren 
ilr>- le 26 sept., a 9 heures précises au 
Tribunal Ue commerce, salle des assem 
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code df commerce, en-
lendre le comptedélinilif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore el 
i'arrêter; leur donner décharge de leur.-
fonctions et donner leur avis sur I excu-
sahilitédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport det syndics (N° 19822 
du gr.) 

Messieurs les créanciers composant 
1'uoiou de la faillite de la dame RE-
MYON (Clarisse Gody), marchande épi 
cière, rue Truffant, 42. sont invités à se 
rendre le 26 sept., à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
elore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N" 
19868 du gr.). 

Messieurs les créanciers comp -sant 
l'union de la faillite du sieur SAUDÉ (Au 
guste-Jean-Baptisie), marchand de vins 
iraileur, rue Montpensier,45, sont invités 
à se rendre le 26 sept., à 10 iieures Irès 
précises,au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément a l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et, donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N» 
19560 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BERTRAND 
(Pierre), boulanger à Cliaronne, rue de 

sier en voilures, rue des Biches s Pj«, 
étant terminée, MM. les eréanHiri S 
invités à se rendre le 25sept., àll hniri 
précises, au Tribunal ne i;imt,' 
salle des assemblées des faillites ml 
conformément à l'article 537 du &M 
commerce, entendre le coinplr (Irlinif 
qui sera rendu par les svndic», lui. 
ballre. le cloro et l'arrêter; leur ta. 
ner décharge de leurs fonclinns. 
. NOTA. Les créancier» et le failliw 
vent prendre au greffe communicalkt 
des compte et rapport des e>odics 3 
I960S du gr.l. 

La liquidation del'aclifal>andnmi%r le sieor CAYRUN lGuillaniiiei. chafi 
nier rue de» B clos, n. m. IMw ife 
étant terminée. MM. les créanciers swii 
invités à se rendre le23 sept., itik» 
res Irès précises, au Tribunal * m» 

, meree, salle des assemblées des Mi 
pour, conformément h l'art. 537 du Unie 

1 de commerce, entendre le cemplêiH 
jnitifqui sera rendu par 1rs ■ynfc, i 
débattre, le clore, l'arrêter et lent d* 

, ner décharge de leurs fi liens 
NOTA Les créanciers el le failli petivenl I prendre an greffe coimniinifalion *i 

compte et rapport des syndics (N*IW 
idu gr.). 

.nue, piuecuei a ta vertiicaiiun ei a t al-» 1,~ . ° . ..,—: . 
llrmation de leursdites créances (N« Montreui, 4. sont invités à se rendre le 
18153 du gr.). ,2S sept., a 9 heures très précises, au Tri-

messieurs les créanciers coin posant 
l'union de la faillite du sieur CHOVET 
(Charles), entr. de maçonnerie à la Va-
reone-St Hilaire. rne du Rond-Point, en 
rsl-ard de faire Yérilier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 25 
sept., à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'affirma-
tion de leursdites créances (N« 18544 du 
gr.). , 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DEROUET 
(Pierre), voiiur.er à Neuilly, rue des 
Huissiers, n. 1, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 25 sept., â 11 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
el à l'affirmation de leursdites créance" 
(N« 316 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur TALLU M 
(Jean Henry), serrurier en voitures, rue 
Cheroy, i», Baligiiulles, sont iirtilës à se 
rendre le 26 sept., a 9 heures, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 

bùnal de eouimeice, sa.le des assem 
Idées des faillites, pour, conformément 
a I article 537 du Code de commerce, en-
tendre le comptedélinilif qui sera rendu 
[iar les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fondions el donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N-

16359 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite de la dame veuve 
LOMBARD, mrte de vins, faubg du Tem-
ple, 83, sont invités à se rendre le 33sep-
tembre, à to heures Irès précises, au Tri-
bunal rie commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 5,17 du Code de commerce, entendre 
le comple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêler ; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur l'excu-
salithlé du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 18142 
du gr.). 
CON .OHDAT APRES ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 

La liqni lalion de l'actif abandonné par 
le sieur POSIWEILER (Achille', menui 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affirmé 
du sieur SANSON. eolr. de peinture).!» 
d'Ang- utèiuo-dii-Teniple. K \W<m 
présenter chez M. Quatreinère, .«'* 
quai des Grands-Auguslins, M,po«rJi 
cher un dividende de 18 Ir. 3s e. pmi>« 
unique répartition de l'actif abandon» 
(N» 19377 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 SEPTEMBRE 188. 

NEUF HEURES : Chaleiiet, clôt-B»™'*' 
lue. id.—Delanoë, id.—Suret, ni.-»» 
délie, id.-Faure et Desboissons, w. 
Delsal, id -Hubert,id.-Guyardet» 
jardins, conc — Masson, id-Wi,»1 

Bréard, rem. à huit. 
DIX HEURES : Poirot, svnd.-TW'J^T 

Levieil, id.—Duchesnejd.-h'!'-1, 
-Mariin Petit, ouvert.-CWOtJA* 
-Maire, id.-Lcroy, &-tf%i 
Hervé, clôt.—Fromage»», S 
id.-Mollard, id.-Guilmet.iiWJ 
Maskell, id.-Drcsco Irères, » , _ 
C-, id.-Langlois, icL-BoW*"* 
Preiss, rein à huit. 

MIDI: Bondeau,syiHl.-D»'Iu%TÏ 
Giuard,id-Henr.ot,id.--PraTC1(| 
- Bussardier, ouvert, -f StP 
Bertrand, id.-Siuior.et, ht-» t, 
et C-, id -Krauss, îJ.-CbffM'fe* 
Canlarel, id.-Vv'el et Cf. «. ,V 
clôt.-Vièilleville, id.-HumberteT,, 
r,„„„„i „|«, _r.nlm CHIHI.-r." ;j _ DroueL cïéi.-Can(ru. c°nc-7,(:"|r 
Bernard, redd. de compte.- o .' llA Veuve llèysel, id. - Marié, deli». 

VENTES MOBiLlÈR» 

VENTES PAB AUTORITÉ DE f
8
*' 

Le 20 septembre. 

En l'hôtel des Commissaire' ■ 
rue Rossini, s. 

Consistant en : tubes, t»^* 
6526- Creusets, couverchs, 

fromages, fourneau, etc. „ fol* 
6527- Marmiles et çasserole» 

poêles en fonte et fai-"^; p*** 
6528- Hureau. chaises 

et quantité d'autres objeU; ^, 

Place du Marché aux ou 
6339—Chevaux et YOimrcs.. „. 

r»_ ..1 i.r\ Hl'fi t.rlUUt 
1339-Chevaux et x oi ( Ji; ^ 

Boulevard des L^Zu* " 
6330—Bureau, iauteuds, en» 

pianos, guéridon «c 
Rue du BaC <«■ ■ 

 h-arllnMl. 
6531 

pianos, e~^
tli
.^ 

1531-13 voilures, berbnes, . 
quantité d'autres ''^'aesCWÇir 

A.;iiehy-la-Garenne,'U 
6533-Comptoir, broc.-. ™ » ^e* 

bœuf, verrerie, bouteille». 
■ Le 21 septemM* 

6333-Voilure, cheval aw 

Sur la place ri A■ o . , éUff* 
6535-Tat.les, chaises^«g»^ 

cettes, comptoir, e» »»- -^^E 
L'un des ï*^» 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante e<mtime»< 

Septembre 1862. F« IMPRLMER1S A. GUYOT, HÂJB NEUVE-DES-MA.THURI1NS, 18. 

Certifié l'insertion foui le 
Pour légalisation de la signature A. GOTOT, 

Le maire du 9»
 8

rrondiss«*m' 


